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TROIS-RIVIERES
A VENDREDI 1

des Où Fe
ITriRies

Le “Chronicle” de Québec; nu-
méro du 7 janvier, nous ap-
prend qu’une loge de l’ordre in-
dépendent} des  Odd fellows
vient d’être fondée aux Trois-
Rivières, lacuelle débute avec
un petit groupe de trente mem-
bres. Nous ignorons par quelle
proportion I'édlément casholicue
est représenté dans ce nombre.
Nous savons, toutefois, qd’un
Camadien-français bien connu
de tous les catholiques triflu-
viens en fait partie, puisque lo
journal quélzecois publiant la
liste des officiers Ge la nouvelle
loge, place son nom entre celui
de Mons. Williams et celui de
Mons. Dalton, .

C’est, sans doute, le œul que
l’on ait eu à enrégistrer, ev
Fon a voulu le mettre en vedet-
te, afin qu’il fit Loule de neige.
Espérons qu'il n’en sera pas
pas ainsi, et que ce Monsieur

comprenant qu’il
n’est pas. à sa place dans ce
milieu anti-catholique, s’en reti-
rera au plus tôt, ou que du
moins, s’il tient À y rester, il
n’y aurp d'ici & longtemps d’au-
tres intéréts A défendro que les)
siens propres. co

T1 faut sighsler; pour les dé-
nonccir et les flétrir, cr déplora-
ble engoûment, qu’ont certains
des nôtres pour tout ce qui est
étranger à notre nationalité et
à notre religion, et cette funes-
te tactique qu’ils ont de n’ac-
corder aucune attention À nos
propres sociétés et de réserver
tout leur zèle st tous leurs de-
niers pour contribuer au suceès-
d’institutions dont le hut réel
est souvent bien contral¥® i ce-
Tui que nos poursuivons com-
me catholi
‘diens-françuis.
Prenons garde de nous laisser

prendre au pière. Les odd fel-

ues et comme cana:
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tits.cuniormér et corrohorer la
loi naturelle. ..
Le quatrième concile de Qué-

bec déclare “prohibée toute so-
ciété dans laquelle on prometle
secreb avec ou sans serment, et
qui a une fin mauvaise, c’est-à-
dire opposée à l’Eglise, au Gou-
vernement, ou à la société; de
même aussi toute toute société
dans laquelle on promet témé-
rairement, ou l’on fait sermbnt
d'exécuter tout ce qui sera o.-
donné par lès chefs.”
Cela suffirait à convninere

des catholiques qu’ils mdoi-
vent pas s’enrôler dans la sopié-
té des odd fellows. Maisil y o
plus: une défense expresse et
formelle dif Saint-Siège en date
du 20 août 1894 en ferme ab-
solument la porte à ceux qui
veulent demeurer en grâce avec
Dieu. -
Voici comment ce décret est

commenté dans une circulaire
de Monseigneur notre évêque:
“On sait généralement que

les ‘“Kights of Pythias”, -les
“‘Odd fellows” et les “Sons of
Temperance” ont été condam-
nés par le Saint-Siège, commne
étant entachés d’un vice secret

gonnerid, mais on peut avoir
des doutes si cette condaïuna-
tion s’étend à Lous les pays
du monde, Porr resoudre le
cas; il suffit de remarquer que
ces sociétés no sont pas seule-
ment mauvaises parsuite de
circongtondslocales,ais bien
en olles-mémes .ot À ‘cause de
leur but, que ne vise à rien
moins que le bouleversement de
l'a? société, Il est donc interdit
d’en. faire partie ici comme ail-
lours.””
A ces documents si convain-

cants nous n’aVons rien À njou-
ter, si oe n'est que nous cro-
yons rendre un service réel à
nos co-nationaux ct À nos co-
religionnaires en les rappelant
à la mémoire, et que nous a-
vons confiance de pouvoir pré-
venir ainsi des méprises chez
plusieurs des nôtres.

| + “CATHOLICUS™.
 

lows veulent se recruter parmi
nous: on ne .pout expliquer au-
troment la joyeuse satisfaction
que les sociétaires québecois ont
rapporté de la réunion des
Trois-Rivières, au témoignage
du “Chronicle,” à raison du
hel avenir qui‘ s’ouvre devant
la nouvolle loge. ils connais-
sent le côté faible de la nature
humaine, et ils ne manqueront
pas dé faire briller devant nos
yeux âes honneurs et des mté-
rêts factices propres à éblouir
les gens moins pruients..

T1 n’y aveun avantage pour
nous, méme au point de vue pu-
rement Économique, à faire par-
tie de octte association, étant
donné lenombre et la variété.
«de mos sociétés de sccours mu-
%uel, dont nous pouvons plus
facilement contrôler l’adminis-
tration. -
Au point de vue national,c’est

un mal de négliger ainsi nos
amis et de donner notre argent,
le naif de la guerre, à nos enne-
mis. …
Quant au côté religieux et mo

ral de la question, c’est un pé-
ché mortel. 11 n’est pas permis
à un catholique d’être odd fel-

Jow et si quelqu’un à le mal-
d’appartenir à cotte secte funes-
te—car c’en est une—, il ne

peut pas, sans y renoncer, être

admis aux sacrements de l’Egli-
se.

défend de fournir nous-mêmes

les armes aux adversaires de

nos croyances et de nos mœurs
que nous savons par la foi'être

les seules vraies; et la loi de l’E- -

lise vient par ses décrets posi-

Le simple droit naturel nous.

Autour du bonus
Comme il y a discussion sur

l’interprétation du règlement
-par lequel la corporation a vo-
té un bonus à la Cie de la Val-
lée du St-Maurice, nous croy-
ons qu’il sera intéressant pour
nos lecteurs de connaître la te-
meur do ce document qu devra
tout probablement faire le su-
jet d’un procès retentissant.
Voici ce règlement:

CHAPITRE 185
arama et.

Réglement Pour autoriser le
conseil de lu cité des Trois-Ki-
vières A voter ot octroyer une
ride ou bonus à la compagnie
de chemin de fer de la Vallée du
= Maurice et à émettre des dé-
Hentures à cette fin,
Attendu que par la section

165 du chapitre 44 de l'Acte 1
Edouard VIT, telle qu’amendée
par la seotion 9 du chapitre
43 de l’Acte 5 Edouard VII,

ila corporation de la éité
des Trois-Rivières a été spécia-
lement autorisée à donner des
argonts pour ven r en aide à la
construction de chemins de fer;
Attendu que la construction

{d’un chemin de fer qui passe-
raït par le côté ouest dè la ri-
vière St-Maurice, à partir de
Trois-Rivières jusqu’aux Grès,
et se rendrait à la ville de Sha-
winigan Falls, serait d’un
grand avantage ponr les habi-
tants de la cité et du district

, des Trois-Rivières et devrait at-
- “IITEWS

 

‘analogue à celui de la franc-ma |

 

tirer dane notre port le com-
meroe de l’ouest et du nord;
Attendu que Ja compagnie du

chemin de fer He ln Vallées du
St-Mauri.. a adressé à ce con-
seil une requête, en date du 7
noût 1905, demandant qu’un
bonus de $75,000.00 lui soit
accordé, suivant certaines con-
ditions mentionnées dans sa re-
quête;
Attendu qu’il est désirable et

avantageux d'aider à ln cons-
truction du ‘dit chemin, qu'il
soit ordonné et status, et nous
lo dit conseil, ordonuons ot sta-
tuons comme suit, savoir:
Sce. t.— Le conseil de la cité

des Trois-itivières pouret au
nom de la corporation de la di-
te cité puiera ct remettra aux
conditions et aux époques oi-u-
près établies à la compagnio du
chemin de fer de la Vallée du
St-Mnurice, sous ‘forme d’aide
ou bonus la s6mme de $96,000.
équivalant à trois mille pias-
tres ($3000) pur mille de che-
min à êteo construit antre la
cité des Trois-Rivières ot In ville
de Shawinigan Falls ct nussi
mille piastro( 81,000 )par mille
de chemin à être construit antre
la ville de Shawinigan alls et

{le village de St-Jean Jes Piles
en passant par la ville de
Grand’Mdre, distance d’environ
trente deux milles en tout, gus-
si une certaine étendue de ter-
rain à être pris dans la commu-
ne de cotle cité et compris dans
les limites suivantes, savoir:
borné au nord par la profon-
deur des emplaçeménis situés
au sud-ouest de la rueBéllefèuil
le, à l'est pr +ge digne poral-
lèle à la rue Gervais à uno dis-
tance Ge 142 pieds do ln pro-
fondeur des eniplacements sur
le côté ouest de lu dite rue Ger-
vais, au sud, pur la profondeur
des emplacements situés sur le
côté nord d> la rue St-Philippe
et à l’ouestparle terrain qui a
été cédé à la compagnie du che-
min dè fer Pacifique Canadien
en vertu d'une résolution de co
congeil en date du G juin 1904,
laquelle Hsière de terrain devra
dans toute sa longueur avoir
une largeur de pas plus et pus
moins de 200 pieds, et de plus,le
droit de passage suf lo terrain
de la commune à partir de la
partie nord duterrain ci-dessus
désigné à aller jusqu’au chemin
Ste-Mlarguerite sur une largeur
de cent pieds ct à travers les
rues suivantes: Notre-Dame,
St-Philippe, Bellefeuille, St-
Roch, Plaisante, Bonaventure,
Chemin Ste-Marguerite et che-
min des l‘orges. Les travaux
dans et sur les dites rues devant
être faits sujets‘à l’approbation
de lu dite corporation, suns su-
oune responsabilité pour cette
dernière.

Sec. 2— La compagnie du
chemin de fer de la Vallée du
St-Maurice devra construire, a-;
vant lo 31 décembre 1906, une li-!
gne de chemin de fer de premiê-;
re. classe ( Standard gauge)
mue par la vapeur, entre la el
té des Trois-Rivières et la ville |
de Shawinigan Falls, en pas-
sant par ls châûtes des Grès et 1
en suivant la rive ouest do la
riviène St-Maurice entre Ia cité
des Trois-Rivières et lca dites
chûtes des Grès, et le terminus
la gare, les usines, les botitiques
de construction et de répara-
tion du dit chemin de fer de-
vront être en permanence dans
les limites de la cité des Trois-
Rivières ct la dite ligne devra
se continuer juscu’d cau pro-
fond: dans les mémes limites
dès que les quais seront cons-
truits. La dite compagnie de-
vra aussi construire avant le
31 décembre 1908, une ligne de
chemin de fer de première clas-
se ( Standard gauge) mue par
la vapeur entre la ville de Sha-
winigan Falls et le village St-
Jean des Piles. Il devra y avoir
une gare dans chaque paroisse
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sur le parcours des dits che-
ming. Les travaux ce construe-
tion entre Trois-Rivières ot Sha
winigan alls devront commen-
cer dans les 24 jours qui sui-
vront la passation el I'ndop-
tion finale dn présent règle
ment,
See, 3— Le conscil de la citéd

des ‘Trois-Rivières afin de ren-
contrer et payer a la compa.
gnie du chemin de fer de ln Val-
lée du St-Maurice la dite som-
me de $96,000, émettra nu
temps cb en la manière ci-après
établis deg débentures au nom
et surle ‘crédit, de lu dite cor-
poration, au montant de 896,-
000.00 1»squelles délentures se-
ront négociées et vendties en In
manière que le dit conseil jugo-
ra être le plus avantogeux,
mpis  danslo Gus où le susdit
conseil désireraït payer le dit
bonus en  débentures elles de-
vront  Étrereçues vf accoplées
au pair par la dite compagnie
du chemin de fer du la Vallée
du St-Maurice.

See. 4.— Les dites débentures
seront émises sobr le seing du
maire, le contra seing du Secré-
taire-Trésorier et le sceuu de la
dite corporation, et porteront
intérêt au taux diz cuates pour
cent par année payable semi-

Ste. 7— Uno partie des dé-Lontures ci-haut mentionnéesau montant de’ 877,000, seratransportée, livrée et donnée àIn dito compagnie de chemin dofer lorsque les travaux, de cons-truction de In dite ligne entre la
cite des ‘l'rois-Rivicies ct lnville de Shawinigan seront ter-
minés ot que la dite ligne sera
operation ob regue par l’ingé-
Hieur appointé à ot offut parle
gouvernement fédéral, ob cola
avant le 31 décembre 1906. Ln
halanco des débentures oi-haut
Mentlonnés au montant de
830,000. sera transportée, livrée
et donnée à ln susdite compa-
gnie do chemin de fer lorsque
les (Lrnvaux de onstruction de
la dite ligne entre In ville do
Shawinigan Pails ev lo village
de St-Jean des D’iles seront Ler-
minés et que’ la dite ligne sera
en Opération ot reçue par l'in-
bMiene appointé à cet effet par
le gouvernement fédéral, et colu
avant le 31 décembre 1908,

Sce. 8— A défaut par ln di»
te compagnie du chomin de for
de lu Vallée du St-Mourice de
remplir et exécuter aucune des
conditions et obligations ci-des-
sus mentionnées, le présent rù-
glement deh iondea nal ot de nul
effet. annuellement les premiers jours

de mai ct de novembre de cha-
que année, et les dites débentu-
res soront de la ‘soinmede mille
piastres chacune, datéës du 1
mai 1906 ct payables dans 40
ins de leur date. |
Sec, 5,—Il sera annexé & toutes!

telles débentures des coupons |
au montant de l’intérôt se-
mi-annuel d'icenxi Jesquels cou-
pons (tant sigriés par le Secré-
taire-J'résorier du dit conseil,
seront payables aux porteurs
d'iceux lorsque et apssitôt que
l’intérét semi-annuel y mention-
né  écherru, et serbnt lors du
paiement d’iceux livrés à la
corporation; et en possession
par-elle de tout t:1 conpon sera
une preuve PRIMA FACIE que
l'intérét semi-annuel y mention-
né à été payé suivant In teneur
de telles dorséntumen.

See, 6— Tontéa lay dispogi-
tions de l’Acté de la Légiglatu-
re de Québwe passé à la ir
re session du parlement, dana
la premidre annte du régne do
Sa Majesté Fdoua=d V1I, éta-
blissant et syiééifiant quels se-
ront les duvoirs du maire, lu
conseil ot du secrétuire-tréso-
rier quant à ce qui concerne la
création d’un fonds d'amortis-
sment pour l'extinction des
dettes créées en vortu du ‘itarea oe
acte et le paiement semi-annuel
des intérêts sur les dites duties:
s’uppliqueront de même à la
création d'un fonds d’asaortis-
soment pour l'extinction de la
dette créée par. émiesion des  

  

Sec. 9.— ZMirésent rôclement
entrern, vn ur Je jour de su
sanetion par les propriétaires
de la cité des Trois-Rivières,

-

 

 

Province de Québre
District de Trois-Rivières.

COUR SUPERTEURE

No 333

Joseph Terménégilde Laro-
chelle, négociant den cité de
Québce, Requérant,

vs
Victor Emmanuel Marchand,

commerçant de la Paroisse de
St-Stanislus,

Déhiteur Cédant.
Avis est par les présentes,

donné, quele présent Débiteur
Cédant a, ce jour, fait cession
de ses biens pour le bénéfice de
se# créanciers au bureau du
Protonotaire de ce Djatrict, eb
qu’une assemblée de créancicrs
du Débiteur Cédant est convo-
quée pour être tenue en Ja cité
de Trois-Rivières qu Palais de
Justice Je 18 janvier courant, à
10 heures a. m. pour le choix
et la nomination d’un curateur
et des inspecteurs à ses biens.

Trofs-KÆivières, 1H janvier, 1907.

I". 8. TOURIGNY.
Procureur du Requfrant,PL

 

LINIMENT MINARD chasse
les idées noires.
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ARLETTE
PAR DANIELLE D)ARTHEZ

ArArmeSLAeNanISINONNININASPAPa

( Suite )

--Ce pays-ci est charmant!
continua Charles. Je suis venu
à pied, de la station de Yonde
vez. Al “y a une série d'études de
peinture à faire, ici. Je m'en al-
Jais, flânant sur la route, et

- pensant à mon opéra, qu’on va
Jouer cet hiver.—d’ai bien des
choses à vous dire, à ce sujet,
Arlette... Ld, ma chère inter-
prète, il faudra vous décider à
débuter! ;
Digu me pardonne! Je crois

Que c’est un juron, que ce hru-
tal de Roger gronda entre ses
dents! Il me prit vivement le
ras, et le passa sous le sien,
comme pour mo protéger.Chars
les le regarda faire, de l’air le
plus aimable; et, sans s’émou-
voir, reprit:
—Carj'espère un colossal suc-

cès! 1l faut que vous en ayez
votre part; et que nous deve-
nions célèbres ensemble! —Donc,
pendant que je marchais en r®
vassant, j’entendis des chants
derrière moi. Des voix aiguës,
des woix graves, des voix de
fausspt, et, surtout, des voix
fausses! Chantres, fillettes, et
gamins, toute une procession
s’achominait par ici! Oh! pen.
sai-je, voici un spectacle intéres-
sant! Arriverais-je à Beaulieu
pour quelque cérémonie? J’em-
boîtai le pus, derfière ces chan-
teurs, qui, je l'avoue, m'excité-
rent à rire. Ce que c’est ridicule
©us gens de village! Ces rustires
lourdauds, ces fillettes disgra-
cieuses ! … ;
Roger tordait sa moustache

d’un doigt nerveux. De fait,
Charles manqua® de tact. Ce
n’était pas le moment de parler
de rustres lourdauds! Hein?
mon pauvre Roger?
—En approchant, continua

Charles, j’entendis des volées
de cloches; sus la place de l’égli-
se, j’aperçus une réunion de ban
niéres, croix, surplis, et filles en
robes blanches; je vis sortir
Monseigneur et ce bon curé,vo-
tre ami! Et, ma foi, je suivis
lp foule... j’entrail! Je n’eus pas
besoin d’entendre votre voix,
pour vous-reconnaître. Evidem-
ment, il n'y a que vous, à Beau
lieu, pour exécuter du cette fa-
gon magistrale la marche de
Lohengrin! Vous alles bien,
vous, leur offrir du Wagner, à
ces brutes! Il y avait des fem-
mes qui ouvraient des yeux éba-
his, en vous écoutant! ‘Dieu!
qu’elles sont laides, ces paysan-
mea!.
—Vous avez raisoison! dit

brutalement Roger. Tout le
monde, ici, est rustre, stupide,
et vulgaire! Vous ferez bien du
ne pas y séjourirr longtemps!
Charles ne se fâcha pas. ll a

trop d’esprit, pour cela! Il sou-
rit. En arrivant à la Grangette
nous rencontrâmes Cydalise,qui
nous examinait sournoisement,
Et Charles, la lorgnant avec au
dace, s'écria:
~—Mais non, Monsicur, je n’ai

pas raison. Car voici une fernme
ravissante! Et, quant aux rus.
tres, vous êtes, vous-même, la
preùüve vu'on en peut trouver le
contraire, ici!

C’était-très joli, cette imperti-
nence, diteid’un ton gracieux;
j'aimais moins l’apostrophe à
Cydalise... Charles considérait,
sans doute, qu’on peut man-
quer d’égards envers une pay-
sanne!— Elle avait entendu; ol-
le rougit, et s’éloigna très vite.
Nous arrivimes devant la

barrière de la Grangette. Roger
avait un vif désir delaisser là
ce Parisien insolent: mais le sen
timent de l’hospitalité l’empor-
ta; et il s’effaça, pourle lais-
ser entrer; nous pénétrâmes
dans le plant, soue l’ombre des
pommiers, dont les fruits d’or
vert commencent à r:*vir: quel-
ques espèces hüti-cz tar"aient,
mn tas, su nied des arl-veu.
non oncle les faisait ramasser, |
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—Comme ce vieux logis aux
pierres moussues est pittores-
que! s’écria Charles, admirant
la Grangette au point de vue
pictural, Quels beaux tons mor
dorés, sur les murailles! quelle
fraicheur d’impression! Comme
ces arbres se détachent bien,sur
le ciel claï#! Et vous vous on

*nuyez ici? C’est un Corot, cet
[4enclroit-là!

—Oui! répliquai-je, un Corot!
Mais # suis, moi, une petite a-
qüarolle moderne, un croquis a-
musant, un Chéret, un Forain.
...Que devenir, en face de ce Lo-
rot?
Je_ris, en voyant l’air effaré

de Roger, qui ne comprenait
ribn à nos métaphores. J'étais
tas, très heureuse de revoir, en-
fin, un ami. quelqu’un élégant
at fin, qui m’apportait un peu
de Pair de Paris, ot m’allait
donnèr l’illusion d’y être enco-
B!l— Je ne prévoyais pas la
scène odieuse’ ct vulgaire qui
m’attendait là, dans cette cuisi-
na carrelée, où, déjà, plus d’une
fois, j'avais affronté la colère
de mon oncle!

VII

Lorsque, tous trois, nous en-
trâmes dans la chisfne, je vis,
au fond, près'de la cheminée,ma
tante, assise, un tricot à la
main; mon oncle, debout, raide
la figure plus désagréable enco-
re que de coutume. Tante Rose
se leva, essaya de me faire un
signe, auquel je ne comprisrien.

ser,, en quelques mots, pré-
senta Charles Weber, qui salua
avec sa grâce ordinaire.
Mais mon oncle ne s’arrêta

pas à lui répondre. I] marcha
sur moi comme un furieux.
(Cet homme-là a des manières
déplorafles! Est-ce qu’il ero-
yait me faire peur, par hasard
—II cria d’une voix brutale:
—Etes-vous devenue million-

naire?
—Pas que sache! répondis-je,

très calme,
—Alors, avec quel argent a-

vez-vous payé l’orgue que vous
avez donné au curé? Répondez,
péronnelle! Où avez-vous eu l’ar
gent? Cinq cents francs, au
moins ! ;
—Non: deux mille francs!

dis-je rectifiant l’erreur. L’orgue
coûte deux mille francs; et l’ar-
gent était à moi.
—Deux' mille francs!
—Ma tante leva les mains au

ciel. C'était pathétique, — et
ridicule. Mon oncle faillit étouf-
fer. 11 serra les poings.
—Vous osez me braver!... Et

vous mentez! Comment auriez-
vous deux mille francs, mendian
te que vous êtes? bégaya-til,
écumant de colère. :
Charlet regardait cet affreux

personnage avec un étonnement
extrême. 1! s’inclina; m’offrit
son bras, en me disant tran-
cuillement: ;
—Sortons, ma cfère Arlette;

orci n'est pas un endroit conve-
nable pour vous! .

Il voulut m’emmener; mais
Roger, étendant la main, m’ar-
ta d’un mot. : .
—dJe vous défends de sortir a-

vec co Monsieur.
—Oh'! Oh!… dit Charles; vrai

ment? Voyons celal...
11 m’entrina vers la porte; et

mon oncle, levant le bras, cria:
—Oui: emmenecz-là! Je la

chasse! Je ne voux plus la re-
voir! ... .
Charles, sans s’émouvoir, se

tourna vers lui; et, avec uncal-
me cxaspérant:

(à suivre )-
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ut detcicuses.—une cure nol

Yen, eb soulayement corain
peur8 fovk a lea phumes vbsttr
inaux 4 du toutes esp.

\ sjoctenSisent Que evs tabicties sont
( PO excellentes.  Lomandez “l'espèce à tris ent
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BOITE DE POSTE 614 TELEPHONE 9

Louis Brunelle & Frere
Marchands-Epiciers

BIT GROS ET IN DETAIL

31 & 33 RUB DU PLATON

 

Les acheteurs trouveront à des prix spéciaux, pour la ville des

marchandises de première qualiten tous Senres. Café et Thé de 20

à 40 cts. Pâtes Françaises (importées) et Canadiennes. Poudre à Pâte

avec jolis présents. Amandes, Buiscuits Fromages de toutes sortes:

canadien, fort, et doux, Oka, Gruyère, Crôme, Roquefort.

Beurre de table, Œufs frais et conservés, Jambon ot Bacon etc.

Vins Liqueurs de choix, Brandy,Champagte, Vin de Table,

* Vieux ” Cherry, Vieux Port en bouteille et at gallon.

Nous donnons des coupons sur marchandises de tablette, ayant

droit à de magnifiques cadeaux en ar genterie. .

Nous nous ferons un plaisir d'aller prendre les ordres à domicile

lorsqu'on nous en fera ln demande.

UNE VISITE EST SOLLICITEE

_ =

BOITE POSTALE 56. TRL. BELL, 15.

THOMAS BOURNVAL,
K ARCHANE -EPICIER

M. THOMAS BOURNIVAL offre & sa nombreuse
clientèle à des prix excessivement bas,

Graines de Mil Canadien, \
Trèfie Rouge, Vermont,

Alsyke et Blanc, .
Blé et Blé-d’'Inde & Silo

ansi que toutes autres variétés de Graines de seneace, por
tant l'inspection du gouvernement.

Insistez pour ia farine à boulanger “ Polar Star ” et la
arine à Patisserie “ Castor”.

et 48 ue des Forges.

— - — — = — mme

Pour Cadeaux allez chez

A. BERGERON
HORLOGER 3 BIJOUTIER

OPTICIEN

No30 Rue des Forges

TROIS-RIVIERES
teepen eee
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Importateur de Montres, Horloges,
Bijouteries, Argenteries, Verre coupé,
marchandises en cuivre, bronze, porce-
laine. Assortiment de Chapelets, mon-
tés en Or et en Argent, Médailles, etc.

Ouvrage fait par des ouvriers de pre-
raière classe, ordres reçus par la malle
et exécutés dans le plus court délai,

J. A. DUPLESSIS
INGENIEUR-MECANICIEN

Manvufacturier d'ENGINS à VAPEURet à GAZOLIME,
ROUE A L'EAU, ARBRES DE COUCHE, COUSINETS,
PALIER et SUSPENSOIR (hanger).

Toutes sortes de machineries pour Moulin 2 Scie, Moulin
A Farine, Manufacture et tout ouvrage en fer ct en cuivre,

 

 

 

 
 

 

Réparations de toutes sortes traites avec soin

SPuCIALITs © Soles,Tomscync
1VUTE LETTRF. RECEVRA UNE REPONSE,

33. RUE ST-GEORGES
TROCIS-RIVIERES

Placsaux, Vitres, Mastie, Diamants, ate,
- eux Meilleurs prix:

The EDW. CAVANAGH CO. Ltd. 3847- roc Notre-Dame. + MONTREAL.
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Adresses d'Affaires
—_—————
tN. Martel C. R.

. L. Dupfessi .
MARTEL Duplin,© Re

Avoeats
feue St-Joreph

ravo.ois-Ri vières.

JOS. G. HARNOIi> -
Avocat

33 Avenue Lavioleste
Trois-Rivières

—
_
—
—

ss
METHOT, COMFAU, OGDEN

Avocats
15 et 17 Bonaventure

Trois-Rivières.

vooat
77, Rue Alexandre. *

L. P. GUILLET
Avocat

27 1-2 rue Alexand.»

——————————.

a

rer

re

BLONDIN & DESY +
Avocats

pb S: .

MM. Blondin et Danymn.
ont aussi un bureau Loui.‘| seville chez M. J. À. Coutu NP

et un À Grand’M
E. BlondinNP,Ce Me F6
——
Tel Bel 421, B

A. LEBRUN

2 Bonoonav

Argent à suture
et à la campagne,
tie hypothécaire ou

sur garag-
autre,

TELEPFHONS BeLL 235,
\ J. A. LEMIRE, LL. L.

Notaire
Bureau et résidence : Coin

des rues Hart ot
Ancienne placeSLAexandre,Pr.

B orétaire des comwiasai Xtion des paroisses, | onstruetion “-églises, etc. "æ

Argent à prêter
ques à la villoot àla JRCà la

rrgne.

"Tel. Bell No110
Dr. J. E. DOHAN.

, Chirurgien-Den:
‘Frois-Hivières a

Bureau: Edifi
chelaga. fice Banque Ho-

LES DOCTEURL
De BLOIS & TOURIGNY

Anciens Elèves

DES HOPITAUX DE PARISOnt ouver: des Bureaux de consultation sa
No. 21»

AVENUE LAVIOLETTE
LRos-Rivikpis
—

Medecine, maladi d
nerveuses e£ chroniques. “ein es, maladies

v Hours go vv| 1 ‘ep =

Mp =

NORMAND & CARIGNAN
Agents d’Immeubles

Bureau:  Batisse B
d’Hochelaga, Deuxième Plage.
TROIS-RIVIERES 25-3—1a

_

Mon Principe
I= faut qu’un complet ou

un pardessus sied bien et
Possède un certain cachet in-
dividuel pour que le client
aime à le porter et soit par
conséquent satisfait.
Ma clientéle a toujours

cette satisfaction que vous
cherchez. Pourquoi ne le se-
riez-vous pas ?

—o—
Boutons pour Costumes de

Dames livrés à cuurt délai.

Jos. Lambert,
Marchand-Tailleur,

289 ;, rue Notre-Dame — 18»

TROIS-RIVIERLS 
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“Caloel_oleeule”
Quand le franc-maçon a trai-

té les prêtres de ‘‘calotins’”’ct le
clergé de ‘‘cléricaille,” il se sent
les viscères soulagées, comme,
diraient les enfants, le crapaud
qui vient de vomir son levain,
si toutefois le crapaud a du le
vain ( venin ). C’est pour lui le
“nec plus ultra” du sarcasme
et du mépris. 11 a. appris ce re
frain-là sur les genoux de la
“Veuve,” en sugant son lait
empoisonné, ev il leclame, à
gorge. que veux-tu, comme lo
gamin répète les blasphèmes de
son père, commle camelot crie
à tue-tête: “En voulez-bous des
z’homards.” Le pauvre homme,
il est trop stupide pour s’aper-
cœvoir que c’est’ le ‘“nec plus ul-
tra” de la bôtise ot de la niai-
serio, le comble dela softitise,
qu’il ne fait que salir davantage
sa bouche mal propre, et que sa
bave ridicule ne peut éclabous-
ser en rien à honneur et la di-
gnité du sacerdoce catholique.
Le clergé, que les francissons

ou les Canadiens renégats l’ap-
pellent ceci ou cela, “calotin
cléricaill>,” n’en reste et n’en
restera pas moins devantl'his-
toire et l’opinion saine, la por-
tion la plus respectable ct la
plus respectée de l'humanité.
Les insultes et les railleries, les

ds renouveler le châtiment le
Plus terrible, et qui ne s’est vu
qu'une fois dans Jhistsire le
châtiment qui a fréPpé le peu-
ple. juif. ; PP Po
L'orgueil monstrueux, l’abus

des grâces célestes, les impiétés
sucrilèges, les blasphèmes inouis
qui ont cours en brand: depuis
un siècle et demi, lui ont pres-
que mérité d'être retranchée de
la face de la terre et d’être dis-
persée aux quatre verts duciel,
comme la nation juive qu'elle à
déjà trop imitée dans sa dépra-
vation, son ingratitude et ses
infidélités. ‘
Or € est depuis que la maçon-

nerie travaille la France qu’clle
s'en va comme ‘cela, & toutes
les ruines et à toutes les dé-
chéances. Donc le mot“ maçon”
dont se purent sottement les
sacripans des loges, est une im-
mens blague, un immense leur-
re, etne renferme aucun sens.
C’est un mot mis à la torture
pour lui faire signifier ce qu’il
se répugne à signifier. Com-
ment donc faudrait-il s’y pren-
dre pour désigner les francs ma
çons-et exprimer ce qu’ils sont?
D'abord, y a-t-il assez d’épi-

thètes sonores dans le langage
des ruelles, y a-t-il assez de qua
lificatifs vilains dansle vocaliu-
laire des poissardes pour faire
monter le rouge de lu honto à
leur visage effronté, et pour le
caractériser crûment l’engeance

 

 

En général, les hommes se fient
trop à la force de leur constitution
et la metteut constamment à 1%-
preuve.

Sgit qu'ils pêcheut par excès de
travail, extravagane.s où désor-
dres dansle boite ou Je manyer,
ils oublient toujours, qu'on agis-
sant ce la sorie, ils minent leur

santé et que, tôt ou tard, il leur
faudra payer très chèrement ces
graves erreurs

C'est ainsi que l’on rencontre
aujourd'hui un trop grand nom-
Lre d'hommes malades et gui souf-
frent :ans savoir au juste la natu-
re de leur maladie.

Il ne s'ugirait que d’un simple
retour sur eux-mêmes, d'un sin-
pleexamen rétrospectif pour qu'ils
pussent comprendre combien ils
sont seuls coupables et n’ont pas
volé le mal qui les ronge.
En effet, qu'y a-t-il de défec-

tueux chez eux ? Neuf fois sur
dix, le premier venu pourra dia-

 

M. J. B. MENARD,

276 tue Lafontaine, Montréal,

 

les Pilules Moro. pour se persua.
der bien vite de leur efficacité en
pareille occurence.

SURVEILLEZ VOTRE DIGESTION
La plupart des hommes malades scuffrent de Dyspepsie-

IL VOUS FAUT UN REMEFDE NATUREL À BASE VEGETALR

LES PILUILES MORC
VOUS GUERIRONT IRRKEVOCABLEMENT

Comme dans 1c cas de M. J. Bt. MENARD, 776 tue I,nfontnine, Montréal, elles feront mieux que trois
medecins.—Jugez-en personneliement.— Les Pilules Moso gagnent à être connues,

qualificatifs plus ou moins inju noble qu’ils sont? Jene lo| Knostiquer la dyspepsie, C'est là La dyspepsie ruine les hommes.

 

ridux, vomis par des méoréants
ne changent et ne changerunt
rien à la chose. Qu’en disent les
frères maçons? Mais eux, par
exemple, que sont-ils et que se-
rontr-ils devant l’histoire impar
tiale et l’opinion éclairée? De
quel nom les nppellera-ton ou
devrait-on les appeler?_Erancs-.

maçons? C’est ainsi qu’ils se

dénomment. Mais, c'est un mot

qui ne signifio rien de ce qu’ils
sont. C’est une antiphrase, une

odieuse contradiction entre le

terme ot la chose. Car, je le de-

mande, où-a-t-on jamais vu de
la franchise et de la loyauté

dans un franc-maçon,pur sang?
Hypocrites, menteurs, fourbes

et traîtres, ils sont, ils reste-

ront. Il n’y a plus même moy-
en de les ‘croire sous serment,la
France qui a révélé au monde
Tout le monde a encore à la
mémoire le système des fiches en
France qui g révélé nu monde

un,régime de délations les plus

éhontées quise soient jamais
vues. Et puis l’affaire Dreyfus
pour qui se sont enthousiasmés
certains badauds canadiens.
- Enfin, ils se diænt maçons
Éh! je voudrai ssavoir ce qu’ils
ont jamais édifié pour la socié-
té. Les principes de leur secte
sont par essence des ‘principes

destructeurs de toute société et

de toute civilisation, et nt

l’application intégrale, si elle
était possible, mênerait le mon-

de à la barbarie et à la sauva-
‘yerie. Leur thèse fondamentale,
c'est l’irréligion, l'impiété, l’a-

théisme, et la négation de tou-

te croyance religieuse. Or, de-

puis que lé monde est monde,on

n’a pas encore vu de nation se

maintenir sans unereligion quel

conque, sans une croyance au
moins confuse et implicite à la

Divinité et à une sanction mo-
rale supérieure À cette vie. Un
peuple sans religion, disait le
païen Plutarque, est une cho,

une chimère aussi difficile à

trouver qu’une ville bâtie dans

les airs. Et si par impossible,
une adssi creuse utopie pouvait

venir a se réaliser dans le mon-

do, les hommes s’entredévore-
raient et se mangeraient com-

me des cannibales. Le monde

deaiendrait ce que la Sainte B-

criture appelle: ‘“Congregatio
taurorum in vaccis populorum.’

On n’a d’ailleurs qu’à jeter les
yeux sur ce que cette secte 1n-

fame est en train d'opérer en

France. La Krance est une na-

tion qui se meurt, qui agonise,

qui penche vers la décadence,
pourrie qu’elle est par les doc-

trines de l’impiété cynique, la

divorce, le mathusianisme et le

sensualisme sous ‘toutes ses for-

mes. Et en vérité, s'il n’y avait

encore un petit troupeau de jus-

tes qui arrêtent momentane-

ment le bras vengeur de la Jus-

tice divine, et qui alimentent

encore dans une dertaine mesure

la vie morale, alanguie, de ce

crois pas.
Descendons alors dans le régne

animal, peut-être que nous dé-
couvrirons là quelque comparai-
son assez brutale pour les pla-
quer ef les clouer au pilori. 11 y
a certains petits animaux qui
ullulent,vivent ct s’engraissent
ans l’épaisseur de certaines
peaux velues. On appelle cela
de la ‘’vermine.” Ce sont des
parasites mal propres et re-
poussants, qui vivent sur les au
tres, qui s'engraissent à même
les déchets de la subetance d’au

l'hydre affreux qu
constitutions les plus solides,

leurs maladies

fon trui.. Ce qualificatif de ‘‘vermi-
ne parasite” ne convient-il pas
bellement à la secte maçonni-:
que? N’est-ellepas, au point de
vue moral, comme une ‘sale ver
mise” qui ronge, décore et in-'
commode l'humanité?
Mais, il y a mieux, il y a en-

core quelquo chose de plus adé-
quat. Le vulgaire dittingue une
autre espèce de vermine, d’une
taille plus sveltp et plus élancée
Cette vermine appartient à ce
que
‘“Pordre des rongeurs”; elle fré-
quenté ou a .fréquenté les
grands égoûts de Paris!!! Il y
en a là,, paraît-il, à faire peur!
(sic)! Elle envahit encore les
Caves, les grenidrs de maisons,
les granges. elle se réfugie jus-
que sous les pontages d’écuries,
dans les fumiers, dans les cloa-
ques. Elle n’est pas propre, cet-
te virmiro-là, comme vous voy-
ez, elle est même écœurante! AI
lons, puisqu’il faut l'appeler
par son nom,ce sont les rats,
rats de caves, rats d’égoûts,
rate de cloaques, etc, eto. Les
rats vivent et se reproduisent
au fond des cloaques, des égoûts
des trous les plus immondes.
D'où viennent les francs-ma-

çons? À peu près de la même
place, “mutatis mutandis, si
parvis licet componere magna.” .

ancs-macons sont une pro
@ re monstrueuse du diahle
de l’enfer, et du péché, engen-
drée dans les antres ténébreux
de l’impiété, rampant d’ordinai
re dans les cloaques dn vice,
barkouant dans les égoits d |
la débauche. Les rats passen
leur vie à gruger, à ronger, |
saccager et détruire les provi

sions que la main prévoyante
de l’homme a amassées avec p

    
  

ie

saccager [7
quily a de Leau, de grand; ca

noble el de pur dans l’humanité

en un mot, toutes les sainted

visions que l’humanité a n |

cueillies depuis dix-huit siècles

‘pour son bien-être, sa conser-

vation, et l’acquisition de ses

hautes destinées. Les rats com-

mettent leur déprédations À la

sourdine, dans l’ombre, dans le

silence, à l’insu et en l’absence

du monde. Les francs-magons

sont passés maîtres dans Tart

d’agir en tapinois, ils savent malheureux pays, c’en serait

fait de la France, à brèvè é-

<chéance. Un verrait peut-être

7

habilement =e blottir, se couler

se dissimuler derrière mille gub-

ls naturalistes appellent)

réussissent toujours.
Ceux dont la digestion est diffi-

cile et défectueuse et qui, de ce
chef, ont à souffrir mille inconvé-
vients, n’auralent qu'à essayer

dévore les

Les hommes doivent donc sur-
veiller tout particulièrement leurs
organes digestifs, car c’est bien
évidemment de ce côté que pro-
viennent, le plus souvent, toutes

Ceserait agir sagement qued’ai-
der parfois la nature dans ses

jons si éminemment délica-
tes.

Les Pilules Moro pour les Hom-
mes sont le produit de la plus
heureuse combinaison d’ingré-
dients naturels et à base purement
végétale, C’est une formule avant
tout scientifique et qui résume les
plus savantes découvertes des
temps modernes, On ne peut pas
dire que c'estlà un remède uni-
versel, bonpafir tout et pour tous.
Elles sont pour les hommes seule-
ment, Leur propriété est de gué-
rir des hommes malades et elles y

Elle est une entrave sériense à
l'accomplissement de leurs devoirs
de chçf de famille. Quand l'esto-
mac est malade, tout le système
est en déroute, et comment tra-
vailler quand l'on se sent torturé
par tout le corps, que la douleur
nous étreint en s'attaquant au
cœur, à la tête, aux reins et À tons
les membres, Voilà pourtant les
moindres attributs de l’impi-
toyable dyspepsie,
Avec les Pilules Moro tous ces

symptômes seront pourchassés, et
le pauvre dyspeptique qui se voit
dépérir qui sent ses forces l’aban-
donner, que le travail dégoûte et
Qui se prend même à désespérer,
redeviendra tout aussi viril, vi-
goureux et regaillardi que davs
ses meilleures années,

Il n’y a aucun tonique, ni sti-
mulant, ni régénérateur qui soit
comparable aux Pilules Moro pour
les Hommes. Elles s'assimulent
parfaitement À leur nourriture
qu'elles purifient,puisenrichissent.
Sous leur bienfaisante influence,
les conduits digestifs se dilatent
naturellement et tous les organes 

opèrent leurs fonctions respectives
sans trouble ni effort,
LA est tout le mérite des Pilules

Moro pour les Homntes, minis c'est
bien aussi tout ce qui est néces-
riare pour assurer In santé et la
maintenir en excellente condition.

“J'avais déjà consulté trois mé-
decins pour tâcher de refaire mn
santé qui périclitait depuis plus
d'unan, Tous m'avaient soigné
pour la wrladic de rognons. Aussi,
je w'en retirais aucun bien,

JL y a deux ans, je crus bon
d'aller consulter enfin les fameux
médecins de la Compagnie Médi-
cale Moro. C'est là que j'appris à
que je souffrais uniquement de
troubles dyspeptiques, et qu'en ré-
gularisant ma digestion tout mon
mal disparaîtrait,
Je comwengal donc à prendre

des Pilules Moro. À la troisième
bolte je cotupris que seuls ces sa-
vants amédecing avaient bien
trouvé la cause réelle de ma mala-
die, car je me sentais déji beau-
coup soulagé | Tout de meme je
continuai ce traitement encore
lusieurs semaines. Le résultat
ut inespéré. Après avoir pris
une quinzaine de boites de Pilules
Moro, je me seulais tout à fait
bien. Ma guérison était définitive
ct depuis je me ported merveille.’*
J. Bte Ménard, 776 Lafontaine,
Montréal.
Les Pilules Moro sont le guérise

seur, le plus puissant qu'un home
me puisseemployer. En guérissant
les maladies de l’estonine, elles
préviennent les rhumatismes, Jes
névralgies, les maladies du foie 3
elles purifient et en enrichissent le
sang et sont recommandées aux
hommes de tous les âges,

Les Pilules Moro sont en vente
chez tous les marchands de remd-
des. Nous les envoyons aussi, par
la poste, soit an Canada ou aur
États-Unis, sur réception du prix,
soc une boîte, #2. so six boîtes,
Toutes les lettres doivent Ctra

adressées: COMPAGNIE ME.
DICALE MORO, 272, rue Sainte
Denis, Montréal,

u
s

‘
|
!  

 
 

 

terfuges, user de mille ruses oc-
cultes pour exécuter leurs sinis-
tres complots. Mais aussi com-
me les rats, ils sont peureux et :
laches; on les voit sortit, de
temps en temps, le bout du nez
hors de leurs trous, pour flairer |
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Georges Rivard ct Victor Dupont, tous
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le vent, quelques uns méme, a deux commeiqunt de la citô des l'rois-itiviè-

yant voulu s’aventurer 1rOP cs ciy fasant lv commerce cusemblo ou
loin, ont râpé leur poil et per- socitte sous los nom ct ratson dohivard &
du leur queue à la bataille, Dupont:
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ja cettes. Vend des patrons et des

sans avoir eu lo temps d’atta- '
cher le grelot, mais, voyez-les, '
Je moindre bruit d’aventure les
fait fuir pêle-mêle, en criant kit
kit au fond de leurs souterrains. |

(à suivre)
 

 

Lisez-vous le

“Samedi ?”

 

Le plus volumineux des jour-
naux illustrés de langue
française, à 5 cts. 40 à
84 pages par semaine
 

Intéressant mélange de sé-|
rieux et de comique. 40 gravu-
res au moins par numéro, Don-
ne plus de fouilleton que n'im-
porte quel autre journal connu.
Musique, pages féminines, re-

gravures- s à bon marché!
À sa clientèle. 3 jolis concours,
au moins, par semaine avec
pri argent. Intermédiaire
des échangistes de cartes-posta-
les du monde entier. -
Le Samedi-Noël et le Samedi-

Pâques sont réputés les deux
plus belles publications du gen-
re. Vendu dans tous les dépôts
à 5 cts le numéæ.
Abonnement—un an, $2.50;

six mois, $1.25; trois mois, 65c.
Poirier, Bessette & Cie, 198

Boulevard St-Laurent, Mont

L ar

anion, voles iDébitours Cédaut 8 By3: ime, |

Len dits Rivard & Dupont ont fait ces. ie sommet! C! "ap- |

Vin de Quinine
sion do lours bienn pour lu bénéfice de Jeura
créancier, au bureau du protonotaire de la
Cour Supérleuré pour le Distiiot des "l'roim-
Rivières, le 1rente-nnième Jour de Décerabre
doruier, avis est par leo présentes donné à

—| leurs creanclers d'être prérenis eu le cable
; des Audicuces, au Palais de Justice b Ir ols.
Mividres. le quatorze Janvier courant à mix
bourca A. M. pour douner leur avis sur Ju
uemination d'un curuteur et des ivspecteurs

‘Tro:s-Hivières, 2 Junvier 1907

“(Signé) B. 8. COOKE

s 0.8

MErnoT, COnEAU # Capkx

Frocs. des Hequorunts Ceselon
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- Gachels du Dr Fred Demers
CONTRE LE MAL DB TETE

L'efficacité de ces cachets en
telle qu’ils guerissent en G mi

nutes tous maux de tête, mi-

graine, névralgie. Exigez tu
jours le nom “ De
mers’’ gravé sur chaque caches,
tar ce sont les seuls vraument
bons — En vente partout — Li-

pot, 1387 St-Laurent, Montréal.
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LE ERIPLUVIEN
VENDREDI

VOIES DE COMMUNICATIONS

ON a
1 nous fait plaisir de constuter cue la compagnie de la

Vallée du St-Maurice, qui vient d'ouvrir un chemin de fer en-
tre notre ville et Shawinigan F alls, y fait circuler deux trains
par jour. Ceci nous induit vout naturellement à faire une com-
paraison entre l'esprit d'affaire de cette compagnie à son dé
but ot la compagnie du Grand-T'ronc qui a ouvert un chemin
de fer entre notre ville et Arthabaske, à peu près de la même
longueur que celui de Trois-Rivières à Shawinigan Falls, et
qui,après cinquante ans d'existenta n’y fait circulerqu’un
train par jour, un train formé de tout le matériel de rebut
de la compagnie, dépassant à peine une vitesse de douze mil-
les à l'heure, touchant sur son parcours à plusieurs gares, où
en hiver il n’y à pas de chauffage régulier, où l’on n’a pas
encore installé de station télégraphique, ni établi d’agents
pour la vente des billets, bien que ce chemin traverse au
moins sept belles et riches paroisses et soit le seul moyen de
communication entre notre district et celui d’Arthabaska,deux
riches districts. Et puisque nous sommes a parler de ce che-
min, nous ajouterous que sur son parcours, les terres qu’il cou-
pe sont sans traverses, ni pouccaux, la compagnie ayant jugé
à propos do mettre les habitants qui en ont besoin ou de lui
susciter des procès interminables ou de se mettre tous les jours
au péril de leurvie.

Nous pourrious ajouter à vela, quo lu ville des Trois-Ri-
vières n une population de près de 13,000 habitants, qu’elle
possède un port de mer bien outallé, pouvant donner accès à
des navires d’un twunt d’eau de trente pieds et fréquenté, en
moyenne, par 75 vaisseaux d’outre-mer; qu’elle fait un grand
commerce de bois et de minerai de fonte; qu’elle importe et
exporte ‘des cuantités considérables de marchandises, de foin,
de beurre, du fromage et autres produits agricoles et que no-
tæwe port est le débouché naturel de tout le district d Artha-
baska pour son commerce européen.

Or, pour desservir tout ce commerce, qui nous vient de
l’autre côté du St-Laurent ot notre marché local, nous n’a-
vons que ce tronçon de chemin, lony d’environ 36 milles, don-
nant un parcours de 72 milles par jour pour un seul train et
l’on prétendrait quo dans ces conditions la compagnie nous trai
te justement? Nous le demanderons à tous les hommes d’af-
faires, y a-t-il un chemin de fer dont chaque train ne par-
court que 72 milles par jour? Nous disons plus, y a-t-il une
ville composée d’une population anglaise de 13,000 âmes, ser-
vie par un chemin de fer, où il n’y ait pas dix fois plus d’acco-
modements? Evidemment, c’est un parti pris de la compagnie
ou de ses subalternes, de nous ignorer et de nous maltraiter

On a déjà dit: il n’y a pas de trafic; mais œla n’est pas
croyable. ll n’y à pas de trafic, parce qu'on ne veut pas l’ac-
comoder et qu’on lui ferme la voie délibérément. Lorsque le
Chemin de fer du Nord, maintenant le chemin de fer du Paci-
fique, est entré en opération, il ne faisait guère de trafic, mais
aujourd’hui il a des trains qui ontrent ici en gure à toutes les
heures. Pourquoi cela? lbvidemment parce qu’il accômode le
commerce. Pourquoi le Grand-Tronc n’en fait-il pas autant a-
Veo nous.
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minations de notre part, si notre ville, Par son conseil, par sa
commission du hâvre, par
députés n’avaib pas averti, n’avait pas même supplié; mais su
contraire, tout a été essayé. Non seulement- notre ville souffre
de cet état de choses au-point de vue commercial, mais aus-
si au poiut de vue de son crédit. En effet, y a-t-il un homme
d’affaires venant aux Trois-Rivières pour lu première fois qui
prenant l’embranchement d’Arthabaska, entrant dans des voi-
tures démodées, tressautant de son siège, sous l'effet des con-
tre-coup occasionnés par le mauvais état du chemin, s’arrê-
dant à des gares sans maîtres, sans stations télégraphiques,
sans ugents qui y vendo des billets de passage, marchant à
une vitesse à peine supérieure à celles des diligences d’autrefois
me se demande pas tout naturellement, si on ne le méne pas
aux confins de le, civilisation et si l'rois-Rivières n’est pas une
ancienne bourgade sauvage? :

11 nous semble qu’il y a un moyen d’apporter un remède
à nos maux. ll y à uno autorité au-dessus des compagnies de
chemin de fer et un comité dela Chambre qui siège actuelle-
ment pour prononcer entre nous ob la compagnie; poura
primer sa charte, si elle n’en remplit pas les conditions, que
n’y a-t-on recours? ll ya 50 ans quele district et la ville souf-
frent de cet étut de choses, ne serait-il pas temps d'y mettre
fin?Qu’avonsmousbesoind'exposercontinuellement aux é-
trangeæs cette loque de chemin do fer qu’on appelle l’embran-
“hement d’Arthabaska qui est en opération, en violation de
mote droit public.

Nous comptons que nos hommes d’affaires vont se réveiller
et que nos députés prendront notre cause en mains et appor-
Yla solution à ce problèmn e. Cr

 
}  

Enoore, si cet état de choses n’avait pas soulevé de récré-'

sa chambre de commerce, parses !
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AVIS
M, L. U. A, GENEST, Gret-

fier de la Paix, des Trois-Ri-
vièros, prie instamment le‘Mon-
sieur qui a emprunté, depuis
longtemps, à son Bureau, le
volume du “Guide de la cité ot
du Diocèse des Trois-Rivièræ”,
publié en 1884, de vouloir
icn être assez aimable pour lui

rapporter ct ouvrage. C’est
fort agréablo de prêter un livre
utilo et intéressant: mais c’est
fort contrariant quand uns fois
prêté, cet ouvrage est perdu
Pour son propriétaire.

 

————

Correspondance
Trois-Rivières 10 janvier 1907
A M. l'Editeur Prop. du ‘“Tri-

fluvion”,
Auriez-vous l’obligeanco de

publier dans votre journal les
quelques remarques suivantes.
Après avoir lu attentivement

la correspondance do M. P. A.
Drolet touchant 1a vente des dé-
bentures de la Cité, Tai eu beau
chercher je n’y vois pas figurer
un item de 87,350.
Ce montant représente 2.45 de

prime sur les $300,000 do dé-
bentures que la. ville aurait pu
réaliser, si In Conseil avait été
informé plus tôt, de l’offre fai-
te par M. A.‘ P. Lespérance à
l’Ex-Président des Finances,
d’acheter nos débentures au
taux ci-haut mentionné.
Jaime à croire que cot oubli

à été involontaire; c’est pour
quoi jb me suis permis d’attirer
l’attention du public sur cette
question.
Espérant que ces remarques

scront prises en bonne part.
J'ai l’honneur d’être

Votre dévoué
N. LAMY.

 

Seminairs St-Joseph

  

Eatrait des listes du mois de
Décembie

Philosophie (2me année ).—
ler Eugène Gousie; 2e Alide
Boucher; 3e Olivier Neault; 4e
Joseph Bastien, + :
Philosophie ( 13re année ).—

ler Raoul Lamy; 2e Auguste
Parmneton; 3e Arthur Beaulac;
4o Emile Olivier; 5e Hector Jo-
yal; Ge Emile Boutot; 7e Louis-
‘Auguste Deshaies; 8e Le-Ar-
thur Richard.
Mathématiques—ler Adélard

Bellemare; 2e Ildephonse Mar-
chand; 3e Raoul Lamy; 4e Ar-
thur Beaulac; 5e Hormisdas
Rémi; 60 Joseph Rinfret; 7e
Nestor Porreault. '
Rhétorique. — ler Alphonse

Brodeur; 2e Ferdinand Roche-
leau; 3e JosephDésilets; de
Chs-Auguste Raymond. ;
Troisième—ler Victor Rheault

2¢ Nestor Massé,
Quatrième.—ler Lucien Fusey

Ææ Donat Grimard; 3e Auguste
Laflèche; 4e Alphonse Ferron;
5e Fridolin Girard, ;
Sixième.—ler Théophile Bou-

tet; 2e Arthur Jacob; 3e Nar-
cisse Leblanc; 4e Thomas Osti-
guy; 5e Ponat Gervais.
Septicme “A”.— ler Zéphirin

Beaudet; 2e Henri Héon; 3e Ca-
mille Milot.
Septième

Bourgeois.
Huitième—ler Fernand Du-

moulin; 2e Joseph Lessard; 3e
Isa Blain,
N. B. Pour être inserit sur

cette liste, il faut avoir conser-
vé les 4-5 des points.

LEON ARCAND, Ptre.
Préfet des Etudes.

/

“B”.—ler Finley
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AVIS

Nous publions des témoigna-
ges, simples et vrais, qui ne
nous sont pas apportés par des
agents, mais qui nous viennent
de personnes bien connues.
De toutes les parties de l’A-

mérique, ils témoignent des mé-
rites du LINIMENT MINARD,
le meilleur romède des familles.
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|Provivos pe quésec) Menieipefite do Gomis de Plaskisongs.
——————

AVIS PUISI IC est parles présentes donné parJOSEPH ADRIEN COUTTU,Secré.
taire-Trésorier du Conseil Munici J du Comté je isakinongé, ie Jes terrains ci-dessous

dus à l’enchère public en la ville de Louiseville, au lieu naire où le

puentionnésseront dent es sessions, mercredi, le six mars mil neuf cent sept, àdix heures de
Pavant-midi, pour les cotisations et charges auxquelles ils sont affectés, à incins qu'elles ne
soient payées avec tous les frais ençourss avant 18vente, savoir

i de la paroisse St Alexis des fo A
teaux héritiers de J, B, LAF RENIÈRE, cultivateur, une terre

connueetdésignée sous les numéros 880a et 881 du rang N. E. de la Rivières aux Ecprces,
du cadastre officiel pour le canton Hunterstown,

  

Taxes municipales... $ 58
« scolaires. we § n°

D aux officiers... wee $ 82.78

‘Montant dû... $ 104.57

artenant à Dame Veuve OMER BEAUCHEMIN, une terre sitnée -20 Comme "ER, connue sous le numéro 319 du cadastre ofliciel du can-dans le tang 8, O., Kivière du Loup,
ton de Hunterstown,

    

  
 

Taxes municipales... ++. veers viassonenens 8 3-97
«+ scolaires sever senins $ 729

Dô aux officiers. ver ase $ 219
Frais de perception... 10.00 00000s $ 050

Total +... su $ 13:95

30 Comme appartenant aux héritiers de JOSEPH BÉLANGER,journalier, un ter-
rain situé dans le rang N. E. Sacc., étant le numéro 9 du cadastre pour le canton Decalonne.…

  

   

Taxes municipales...... . $ 7.90
sé scolaireanaes aes. $ 3.20

Total civese eaves cree $ 11,16

40 Comme appartenant aux héritiers de JOSEPII BELANGER,journalier, un ter--
rain étant le noméro 1: du rang N, E. Sace. du cadastre du canton Decalonne,

     

 

Taxes municipales... $ 796 .* scolaires, $ 320

Total... $ 11,16

 

Donné au bureau «u Conseil Municipal du Comté de Maskinongé, le quatre Janvier
mil neuf cent sept.

J. A. COUT,

Sec. -Trésorier du Conseil Municipal du Comté de Maskinongé -
 

PROVINCE OP aoa] Municipality of ihe Gomis of Maskinonge-
————te

PUBLIO NOTICE is herebygiven by JOSEIH ADRIEN COUTU, Secretary- -Treasurer of the Municipal Council of the County of Mn 16, that the lands hereinafiermentioned will be sold by public auction, in the town of Loads: ville, at the usual place wherethe sessions of the Council of this County are held, on wed.iesday, the sixth day of Marchnext, one thousandnine hundred and seven, at ten o'clock in the forenoon,for assessments and .charges for which they are liable, unless the same he paid with costs before the sale,Municipality of the parish of Saint Alexis des Monts,
lo As belonging to the heirs of J. B. LAFRENIÈRE,farmer : À Jand known anddesigned by the numbers 880a and 881 of the range N. E, of the ‘Rivière aux. Ecorces”, ofthe official’ cadastre of the township IHunterstown,

  
. Municipal taxes.... . $ 5-81School “….… $ 15.98Due tothe officers.. $ 82.78

—_— ; Co
Amount due... $ 104457 5 Uni

20 As belonging to Mss, Widow OMER BEAUCHEMIN, à land sit i :S. W. Rivière du Loup, known as the number 319 of the official cadastre teie

  

  

    

 

Hunterstown

Municipal taxes.
School “wo, $ 12Dueto the officers $ 219Collection expense: 8 os \

Amount due..e,e. ie. .,,. $1395

30 As belonging to theheirs ofJoseph BELANGER, laborer, 1 i irange N. E. Sacc,, being the number 9 of the cadastre ofthe towneDecaate in the
Municipal taxes. . ve csosse tases .School “ tvabs sovosucu0es $ 1%

Amount due...

$

1.16

40 As belongingto the heirs of JOSEPH BELANGER, labo i ;number 14 of the range N. E. Sncc., ofthe cadastre ofthe township ‘Demand}being he
Municipal taxes..... CeesSchool «+ .... $ oe

Amount due v,...,,.,.,,, $116

Given atthe office of the Municipal Council of the Count: incof Janiary. one thousand nine hundred and seven, Y of Meskinonge, the fourtts

J. A Cou,

Sec.-Treas, M. C. C, M, ’—_—"
>
"

PROVINCE DE auéseo) Municipalite du Comis de 5j Maurice:
PENALLSANAANANN,

AVIS PUBLIC—est parle présent donné par JULES MILOT, soussigné, Secrétai:dpconier, que les terrains ci-dessous mentionnés Droit vendus par encan publie auVillage¢afeelhe,en Ia lieu ou le dit conseil de comté tient ses séances, mer-

     
 

  

   
 

  
       

 
 

_ — — —
Municipalité Nom du Numéro Taxeset Rang du scolaires etparoisse Propriétaire cadastre officiel municipa les

; — —_
Scene Irené Isabelle 1 82 partie $ cs

Do Desiré Duchaine 1 70 " >

JULES MILOT,
Secrétaire-Trésorier, C, M. C. St-Maurice,

Yamachiche 7 Janvier 1907,

- =
qe N toi lerronni derresI ERRONNERIE Bf

|

sieasreyenuléier, »a bi maçon, ‘machinist,

|

ou tearci. tot 1ematdu Coustructeur

USTENSILS SECUISINE,étout le nécessaire de te QUINGAILLERIE  Cie du LINIMENT MINARD. The EDW. CAVANAGN C1. Lid. 2847, ur *-#<}ame, - MONTREAL
+ .

 

 

 
 



 

 

 
   

 

Constel de Ville
MARDI LE 8 COURANT SOUS
LA PRESIDENCE DE SON
HONNEUR LE MAIRE TOU-
RIGNY.
Echevins présente: MM. Ha-

mel, Farmer, Héroux, Verrette,
Duplesais, Fortin, Gélinas, Sé-
vigny Lefontaine, Brunelle, Pa-

gh, Lamy. .
ption du pro-

ada-verbal de la dernière assem.
Vlée.

Lettre de M. J, A. Tessier,
- lieutenamt-colonel du. 86ième
bataillon, demandant de dépla-
ver quelque peu les chantepleu-
res du terrain du camp aux
frais de la ville.
Demande acoordée. |
Lettre de M. Vivian Burrill,
ésident du Chemin de Fer de

a Vallée du St-Maurice. .
M. Burrill notifie le consail
ue la Cie dela Vallée du St-

Nauride à rempli toutes ses o-
bligations envers la ville et que
le bonus voté par règlement en
1905 est dû et il en réclame le
paiement. .
M. Pagé demande au secrétai-

re d> donner lecture du règle-
ment tel qu’adopté.
M. le Secrétaire en donne lec-

ture,
M. Lamy dit que mardi ma-

tin, le comité des finances a
pris la décision d’aller visiter le
‘chemin entre Trois-Rivières et
Shawinigan Falls. Il a amené

. M. l'inspecteur Parent, le priant
de faire un rapport qu’il sou-
mef. devant le conseil.
Lecture du Rapport de M.Pa-

rent qui dit s’être rendu sur les
lieux sur la demande qui lui a
été faite par le comité des finan-
ces. Il s’est réndu à Shawini-
gan par untrain’ régulier. Il
s'est ensuite rendu au pont a
pied. Deux sections du pont ne‘
sont pas encorc terminées. En|
attendant, des pièces de bois
-servemt à l’échaffauder. La par-
tie centrale n’est pas non plus,
entièrement tèrminée.

Vis-à-vis Mont-Carmel, le che-
min n’est pas fini. Il sera né-
cessaire. d’y charroyer du ‘sa-
ble. Par exemple la section de
Mont-Carmel à Trois-Rivières
est très acceptable.

M. Farmer croit qu’il vau-
drait mieux entendre les deux
côtés. Il suggère de demander
l'avis de l’ingénieur doia Com-
pagnie qui est dans l’assemblée,
Son Honneur le Maire croit

cu’il n’y a pas de nécessité.Le
témoignage de M. Parent, qui
n'est pas ingénieur en chèmin
de fer, ne peut être opposé à
œux des ingénieurs du gouver-
nement. :

MP nd que le témoi-
gnage er arent vauten od
sens qu’il vient d’un homme dé:
nintéressé.
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M, Lamy dit que le Conseil a
un devoir à remplir, voilà pour-
quoi on nesaurait agir avec
trop de prudence. ll faut pren-
dre tous les moyens possibles
de s renseigner exactement a-
vant d’en venir à une décision.

Il s’agit d'un montant de
$66,000 quo le conseil a accor-
6 moyennant que la Cio de la

Vallée du St-Maurice remplisse
certaines obligations.

11 suggère de renvoyer cette
question à plus tard, afin de
pouvoir l’étudier avec toute
l'attention nécessaire.
I ajoute que le comité desfi-

nances avait le droit de faire
ce qu’il a fait. Il croit que le
chemin n’cst pas terminé et
qu’il ne le sera pas avant quel-
ques mois même.
M. Pagé croit qu’une compa-

gnie qui demande trois mois de
délai 8 jours avant l’expira-
tion du @mps, n’est pas sérieu-
ss en venant dire aujourd’hui
Que tout est terminé. |
M dit que dans deux ou trois

endroits, le long du St-Maurice,
Îl ‘se produira dès éboulis qui
empécheront la compagnie d’ex-
ploiter sa ligne qui deviendra
impassable durant les mois d’a-
vril, mai et juin,
Le pont des Grès n’est pas

terminé,
Tl ajoute que la majorité qui

accordera le bonus-àla Com-
Pagnie prendra une grande res-
ponsabilité.
Ths échevins ont fait serment

de remplir leur devoir suivant
leur conscience et ils iraient char
ger de taxes des veuves, et de
Pauvres ouvriers qui ont peine
à vivre! Il se refuse d’y croire.
Trois-Rivières est une ville pau-
vre qui ne peut payer un sem-
blable montant à la légère. La
Compagnie ‘devait construire
une gare,elle ne l’a pas fait; el-
le devait donner une ligne de
première classe, elle ne l’a pas
fait. Dans ces circonstances, le
conseil ne peut accorder le bo-
nus.
M.Verrette dit qu’il est respon-
sable de ses votes, vis-à-vis des
contribuables. ll a cru de
son devoir de visiter le chemin
avant de prendre une décision.
Comme il est tomiié de la neige
depuis que les traverses ont été
placées il est difficile de se ren-
dre compte dela valeur de la
ligne. 11 a examiné lo pont des
Grès, qui d’après lui n’est cer-
tainemont pas terminé. On peut ;
dire que l’écheyin “Verrette ne
s’y connait pas en construction
de chemin de fer, mais il sait
que le pont des Grès est échaf-
faudé sur des perches. Il n’y a
pas eu un seul rivet de placé
par la compagnie. Les pièces
qui sont assemblées l’ont été à
la manufacture. Il ne peut en

conscience voter poux.quo le bo-
nus soit accordé À la
gnie. I sera en-fayeur d'un
nouveau règlement, mais pour
aujourd’hui, il sp voit dans l’o-

;.

#

 

bligation de so déclarer contre,
M. Lafontaine demando de ré-

server cetite question pour la
prochaine assemblée. afin de
voir les directeurs dela Com-
Pagnie.
M. Fortin croit que ce serait

le meilleur parti à prendre.
M. Gélinas se dit pris à l’im-

proviste. Il a été malade ot n’a
pu donner A cette question tou-
te l'attention qu’il voudrait
donner. Il aimerait à se rensei-
gmer avant de se prononcer.

Farmer est d’avis que le
permis du gouvernement de-
vrait valoir. Il à été malade
lui aussi et ne connait que oe
qdi a été mis devant 16 conseil
ce soir. -
M. Fortin demande comment

il se pourrait faire que le gou-
vernement ait donné un permis |
si le chemin est dangereux.
M- Lamy explique que le cer-

tificat du gouvernement per-
met de mettre le chemin en o-
pépation. 11 ne dit pas qu'il est
termimé, ni qu’il soit de premiè-
re classe. .
Le bonus a été accordé à con-

dition que la compagnie finisse
pour le 31®lécombre un chemin
de fremière classe et qui soit
accepté par le gouvernement. II
y a trois conditions. L’appro-
bation du gouvernement fait
voir ‘qu’une de ces trois condi-
tions est remplie. Il s’agit de
voir si les deux autres obliga-
tions de la compagnie le sont.
Il faut, avant de payer se ren-
dre compte si le chemin est ter-
miné et s’il est de première clas-
se, ’
Si toutes les obligations sont:

remplics, la ville a contracté u-
ne dette d’honneur' qu’il Jui fau-
dra payer, mais la question est
assez importante pour qu'on
prenne le temps de l’étudier.

Il n’y a pas seulement $66,- |,
000 en jeu. Il- restera $32,000

ur l’achèvèment de la voie, si
@ règlement est bon. S’il èst
nul, la ville déçage sa respon-
sabilité pour ces $32,000,
L’an dernier M. Lamy rappel

là qu’il a été le seul & voter |
contre ce règlement, mais il a-
joute que si ce règlement est nul
il s’engage à proposer qu’on ac-
corde un fort mpntant àla
compagnie par un nouveau rè-
glement. 11 croît que les contri-
buables partagent son opinion,
car les actionnaires ont mérité
de l’aide pour les sacrifiœs
qu’ils so sont imposés. I1 aime
rait que le conæeil rèncontrât les
officiers de la compagnie, ob
qu’il ait des avocats qui puis-
sent le guider.
Cette suggest

et MM. Paquin, Hould et Mar-
tel. sont isis pour assister
MM.les échevins dans cette en-
trevue.

On convient qu’il 3 aura en-
trevue des directeurs dè la com-

ie ot du conseil vendreds
soil, en comité et que la ques

Des MEILLEURES

t
jon est acceptée  

LES CADEAUX
lk

RTCI

NES

ia
(UALITEES of de C007

AOONDENT 0 In PRARNAGE WILLIANS
TROIS-RIVIERES, Qué.

N'oubliez

 

pas nos MAGNIFIQUES
BON BONNIERES, BOITES de
TOILETTE et: nos PARFUMS
EXQUIS,nous venantde tousles

——

a
tion sera résolue définitivement
lundi prochain,
On donne ensuite lecture de

deux rapports du chef Bellefcuil-
lo, disant que la brigade a ré-
pondu à trois alarmes en dé-
cembre dernier, et qu’il n’a pas
eu de plainte à faire contreles
hôteliers ct marchands licenciés
pour infraction & la loi‘des li-
cences, durant le même mois.
Le conseil s’ajourne ensuite

À lundi le 21.

 

Petites Annonces
NOUVEAU MARCHE A

POISSONS
Coustamment en magasin:
Morue fraiche gelce, salée, des-

salée et fumée

 

Hareng frais gelée, salé des-
salé, et fumé;
Saumon frais, gelé, salé, des-

salé et fumé,
Doré, Brochet, Poisson blanc,‘

Truite des Lacs et dela Mer,
flétant, maquereau, achigans,
etc, etc. Nous aurons peut-être
aussi les huftres de Baltimore
tau gallon.
Telephone 395
Marchandises livrées& domici-

Nous sollicitons de l’encoura-

U, MARTEL &CIE
du Marcns, Trois-Rivié

res. .

LINIMENT MINARD guérit
des Rhumes,

  

Parties du monde. ‘.
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A LOUER un joli 1 tb,
situé coin des rues du Fleuve et
St-Antoine, ayant vue sur le
fleuve. I! comprend aujourd’hui
sept pièces et vient d’être répa-
ré à neuf. On ya changé les
divisions et on a pourvu os lo-
gement. de toutes les améliora-
tions modernes, avec aussi un
balcon À l'avant.
Aussi un autre logement si-

tué au même endroit, plein-pied
pouvant mieux servir comme
bureau d’affaires.

S’adreaser à
Ad. PROVENCHER,

74, rue Du ['leuve

  

NOUVELLE BRIQUETERIE
A YAMACHICHE

Monsieur Dionis Descoteau
vient d’ouvrir à Yamachiche,
une briquoterie.. 11 offre en
vente de la brique de première
qualité et à de bonnes condi-
tions. Avis à ceux qui en ont
besoin. 20-116m

rege
M. Alfred Frigon, entrepre-

neur d'ouvrages en ciment, ‘ &
ouvert une boutigue aux Nos
127 et 129 rue Bonaventure.
Ceux aui désirent faire faire

des trottoirs en blocs de ciment
la printemps proobain devraient
donner leur ordre immédiate-
ment afin aue M. Frigon puisse
préparer les blocs cet biver ef
faire l’ouvrage sans retard.
Stock d’Epitaphes en mains.
Prix modérés et ouvrage ga-
Boîte de Poste No 492,

ranti.
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J'ai voulu savoir jé veux sa-
voir sicette contradiction au
bon
tionnée par la justice. Oui, j'ai
voulu savoir cela; je veux sa-

sèns universel, sera sanc- |

‘ra une dernière fois sa bénédic-

 

voir cela; il faut que la France
sache cela. LI faut que univers
raisonnable sache cela. ‘
Après plaidoirie de M. Louis-

Emile Huei, ancien bâtonnier
du barreau .d’Orléans, pour
Mgr Touchet, et de MM. Valois,
Vauquelin, Ruzé, R. Chanoy ot
Leroy, le tribunal a remis ses
jugements à une date ultérieure,

PREMIERE POURSUITE — =
PREMIER ECHEC DE M,

BRIAND ,

M. l'abbé Bourginei cur’ de:
La Loupe, à comparu samedi,le
16 décengjre, devantle tribunal
de simple police de son canton.

11 était inculpé d’infraction à
la loi du 30 juin 1881 sur les
réurions publiques. On lui re-
prochait de n’avoir pas fait de
déclaration pour célébrer le cul

Le juge de paix a acquitté le
contrevenant déclarant, dans
son jugoment qu’il n’avait rien
trouvé dans la loi de 1881 pour
baser une condamnation con-
eernant la contravention de di-
re la messe sans autorMation,

NI VALETS,NI BOURREAUX

MM. Delor, maire du Vigen,
Haute-Vienne, depuis tronte-six
ans, et do Léobardy, maire de
la Jonchère, même département
Thave, maire, et Perrichon,son
adjoint, à Ris, et Aubert, mai-

“tion & son peuple, quilui fit
une dernière ovation, et ce ne
fut pas la moins enthousiaste.

UN RECORD!

+ Record de ztlg.. ou de sottise
À La Geneytouse, Haute-Vien

no, le maire à dressé procès-ver-
bal pour contravention, a M. le}.
curé qui achevait de dire la mes
se dans ““ son salon!” Le maird
nek» voyant pas arriver & 16
glise était allé au presbytère
pour lui dresser procès-verbal.
Or, M. le curé était seul avec

son enfant de chœur ! !

 
   

Province de Québec
District des Trois-Rivières.

COUR DE CIRCUIT
No 1321
Madamè Scholastique . Dubé,

veuve de Urbain Morin en son
vivant, de la cité des Trois-Ri-

Demanderesse
V.s

Joseph Alfred Carignan, de lp,
ville de Shawinigan Fall

Defendeur
Ilest ordonné au Défendour de

comparaître dans le mois.
Trois-Rivières, 26 déc. 1906

ALFRED DESILETS,
Greffier de la Cour de Circuit,
Distriot des Trois-Rivières,

Province of Queber
District of Three-Rivers.

CIRCUIT COURT
No 1321
Dame Scolastique Dubé, wi-

dow of Urbain Morin in his li-
fe time of the city of Three-Ri-

| vières

re de Commarin, Côte-d'Or, ont Vers. 22
donné leur démission pour ne Plaintiff,
pas se fuire les uxéeuteurs| Va ;
des basses œuvres gouverne-| Joseph Alfred Carignan of
mentales contre le clergé,
M, Auvray, maire do Bellen-

combre, écrit à un préfet de la
Seine-Inférioure:
“Je vous retourne, sous œ pli

les procès-verbaux des notifica-
tions que j'ai reçues œ matin
“refusant de me prêter aux per
sécutions religieuses,” dont no-
tre gouvernement se fait gloire
aujourd’hui.
“Les principes de mes élec-

teurs sont les miens, nous vou-
lons notre liberté de conscience
et nous Mecoptons pas les lois
et décrots dictés pur lns Loges
maçonniques, nous les répu-
dions énergiquement et sommes
décidés à combattre l'exécution
de toutes ces lois qui sont au-
jourd'hui la perte dela France,
qui fut jadis une si belle patrie.
De même M. de Bar, ancien

député maire de Davayat, écrit
au préfet du Puy-de-Dôme:

““Je ne suis pas un Bedeau a-
yant pour mission de veiller à
ce «quiso passo dana l’église,
bien moins encore un policier
chargé d'assurer l’exécution des
cireulaires ministérielles, ‘Je
suis tout simplement un maire
Plébiscitaire, qui ne s’inspire
quede la volonté des citoyens
qui l’ontnommé. ‘

Or, les électeurs do Davayat
ne m’ont point placa i leur tê-
te pour verbaliser ou faire ver-
baliser contre les honnêtes gens.
Je refuse de vous obéir, et je

n’al cure ds foudres adminis-
tratives. Suspendez-moi, faites-
moi révoquer si cela vous fait
plaisir. .

Le départ de Mgr Servonnet
de l’archevéché a été samedi, le
15 décembms, l’occasion d’une
grandiose manifestation.
A Ja cathédrale, la foule en-

tonne le ‘‘Parce”ct ‘Nous vou
long Dieu”. et par le grand por
tique, Monseigneur sortit pour
so diriger vers la nouvelle de-
meure.

L’enthousiasme redoubla
quand du haut du parvis Mgr
Sarvonnet apparut dominant
la foule évaluée à 2,000 person-
nes.
Et ce cortège imposant, ac

comipagna Monseigneur à sa
maison d'exil, cn chantant:
“Nous ivoulons Dieu!” en ac-
clamant Pie X et Mgr Servon-
net.
Dès que Monseigneur fut ren-

tré à son noniicile la foule cria
“Au balcon! Au balcon!”

Et Se, Crandeur apparut,don-

  
[

winigan
sentes, qu’elle s’adressera à la
lature de ln Province de Québec à sa
prochaine session pour obtenir une toi
abrogeant sa
ments, et déclarant la dito ville, su-
jette aux dispositions
cités et vies 1903, avec certains a-
mendements

2 Q tes :
NOUS VOULONS DIEU. dite ville, le pouvoir de taxation, les

pouvoirs d’empruntÀ longs termes et
temporaires
et certaines dispositions interprétoti-
ves et transitoires et autres fins.

the town of Shawinigan Falls
; Defendant.

The Defendant is ordered to
appear within one month.
Three-Rivers, 26th Dec. 1906.

ALFRED DESILETS,
Clerk of the Circuit Court,
Distriot of Three Rivers.
: As.—_——

La Compagnie do Téléphone de Bel-lechasse donne avis qu'elle R'adressoraà lo Législature de In Province de
Québec, À sa prochaine session, afind'obtenir une loi amendant ra cher-
te, changeant son nom va coluide “La compagnie de Téléphone Na.
tionale”, augmentant son capital a
85.000.000, lui gonnant le droit d’é-
mettre des débenture pour un égal
montant, lui permettant d’exproprier,
d’établir des lignes de communication
prr téléphone et par télégraphe dans
à province de Québec, de ne pas être
astreint À certaines décisions des con-
seils municipaux, confirmant la cons-
truetion des lignes en opération et, de
[fus, les privilèges conférés et spécia-
ement ceux obtenus en vertu d’une ré-
solution du Conseil de Ville de Ja Ci-
té de Québec, en date du 19 Octubre,
1906, et octroyant de plus à la dite
compagnie divers pouvoirs incidents et
liés à la construction et à l'opération
de telles lignos, le tout dans le but de
mieux définir et d'étendre ses pou-
voirs.

DEMERS & DEMERS
Peocureurs de la requérante

Québec, 27 Décembre, 1906,

eT

La Corporation de la ville de Sho-
alls, donne avis par les pré-

Légis-

charte et ses amende-

de la loi des

sur les matières suivan-
le mode de construction dans lu

‘ns de débentures

Trois-Rivières, 3 Jan-ier 1907.

F, &. TOURIGNY
Avocat do la 1tequérante.
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jours bonne mine.

est-il-pas ainsi de la femme?

ou à un trouble de la circulation.

conséquences les moins
treuses. ©

ternité, le retour de l'âge.

faiblesse de sang.

CieMédecins de la

par conséquent une bonne mine,

santeurs, faiblesses, vertiges,

dus à la congestion,

Enfin, fes Pilules Rouges prises

toniours sûres d’épargner 
cé d'un long martyre. @

Voulez-vous vous
lisez cette lettre:

Cohoes, 30 Novembre, 1905,

Messieurs, .

Celui qui a bonne santé a tou-

Combien, à plus forte raison, n’en

On ne compte plus les indisposi-
tions, les infirmités, les affections

aiguës ou chroniques dues, non seu-

lement à l'impureté du sang, mais

encore et surtout à une interruption

Que la canalisation du sang vien-

ne à s’engorgér, que les vaisseaux
paralysés ou détendus ne fonction-
nent plus ou fonctionnent mal, et

il va se produire aussitôt un état
congestif des plus dangereux, dont

la dénutrition, l'atrophie, l'infection

enfin, à laquelle n'échappe ancun li-
quidecroupissant, ne seront pas les

désas-

Ainsi s'expliquent les Orages qui,
presque nécessairement, accompa-
gnent les trois phases critiques de
la vie féminine: la puberté, la ma-

Ainsi s'explique comme quoi, de

toutes les misères spéciales à la
femme, il n’en est pour ainsi dire

pas une seule qui ne dérive d’une

Si l’on songe combien d'autres
maladies encore ont la même ori-
gine, on ne doit pas s'étonner de
quelle renommée ont acquise les

Pilules Rouges, de quelle popu-
larité bien méritée jouissent les

Chimique
Franco-Américaine, seule dépositai-
re du vrai reméde qui donne du

sang riche et pur, avec chaque dose,

qui fait disparaître la pâleur, donne
des forces, un bon appétit, de bon-

res digestions, une bonne santé et

@ .cs Pilules Rouges sont souverai-
Les pour tous les troubles prove-

siant de Uaffaiblissement, de la tor-

peur de l’organe féminin. Rien de
"tel pourdéRuxionner le corps, l’as-
souplir, Iui rendre la force par l’ap-

port du sang pur, riche et frais et

Pour mettre un terme aux misères

de toutes sortes: tiraillements, pe-

mi-
graines, pertes, vomissements, etc,

temps ct avec persévérance, sont

la pa-j
t'ente l'horreur de la fatale opéra-
tion, trop souvent l’aboutissant for-

en convaincre,

Je ne pourrais trop dire de bien
de vos excellentes Pilules Rouges.
Il y avait plusieurs années que je
souffrais qu’and j'ai commencé à en
prendrc.@ J'étais à terre net, je ne
pouvais pas mettre un pied devant
Pautre, Tl ya ici une femme quiaiété au besoin, d'autres traitements, si
obligée de subir une opération pous; votre maladie les requiert, ®

 

Mme O. MARTEL,

une maladie comme la mienne. Je
me suis exemptée de l'opération

en prenant les Pilules Rouges.
J'encourage toutes les femmes et

les jeunes filles à en prendre. Jai

toujours fait mon ouvrage sans

m'’atrêter en prenant les Pilules

Rouges et maintenant je me porte

À merveille, Je vous suis toute dé-
vouée. Madame Oliva Martel, Co-
hoes, N.-Y.

a] 1 ne nous est pas possible de
donner des preuves plus fortes de
Pefficacité des Pilules Rouges. Voici,
Madame O. Martel qui, contente
d'avoir été guérie, n'hésite pas, par
charité pour les femmes malades, à
faire publier sa guérison opérée par
les Pilules Rouges. e

CONSULTATIONS GRATUI-
TES : Adressez-vous par lettre ou
personnellement au No 274 rue St-

Denis, Montréal, si vous désirez

avoir des conseils. Les Médecins
de la Cie Chimique Franco-Améri-
caine vous donneront, tout à fait
Eratuitement, les informations né-
cessaîres pour l’emploi des Pilules

Rouges et vous indiqueront aussi,  

 

“I y avait PlusieursAnnées goo je Douirais”
‘JE ME SUIS EXEMPTEE DE L'OPERATION EN PRENANT LES PILULES ROUGES **

GEC — MATITRe“I JOURS FAIT MON OUVRAGI EN PRENANT LES PILULES ROTGIO

J Ax Tou) 4 NANT JE ME PORTE A MERVEILLE

> 10 Ainai parle Mme Oliva Martel, de Cohoes, N. ze.

de Cohoes, N.-Y,

DEFIEZ-VOUS. — Les Pilules
Rouges sont toujours vendues em
boîtes de so Pilules, Chaque boîte
est recouverte d’une étiquette impri-—
mée en rouge sur du papier blane.
Les Pilules Rouges que les mar=-
chands vous vendent à l'once, au-
cent ou à 25c la boîte, ne sont pas
les nôtres; ce sont des imitations,
car jamais nos Pilules Rouges ne-
sont vendues de cette manière.

Ces charlatans qui se font appeler-
docteurs, allant de maison en mai-
son, se disant envoyés par la Cie ‘
Chimique Franco-Américaine, sont
des imposteurs toujours, car jamais
Nos médecins ne sortent de leurs :
bureaux de consultations pour soi--
gner les femmes malades. @

Si votre marchand n'a pas les Pi--
lules Rouges de la Cie Chimique
Franco - Américaine, envoyez - nous -
Soc pour une boîte où $2.50 pour six
boîtes, ayant bien soin de faire en-
fegistrer votre lettre contenant de
Vargent, et vous recevrez, par le-
retour de la malle, les véritables Pi-
lules Rouges. ô

Adressez toutes vos lettres: CIB.
CHIMIQUE FRANCO-ÂMERI-|
CAINE, 274 rue Saint-Denis, Monte ;
réal +
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Avis Public cst par les présentes don-
né qu'une demande sera faite A la Lé-
gislature de 1& Province de Québec à
sa prochaine session, par la “Shawini
gan Water & Power Company”, pour
un acte amendant les actes d’incorpo-
ration de la dite Compagnie, pour
confirmer l'émission de valeurs déjà
faite. par la Compagnie, pour autoriser
l’émission de Bonds, Débentures, ou
Debentures à fonds consolidé, pour dé-
finir les termes et conditions sous les-
quelles ceux-ci seront émis et les pro-
cédés à suivre, et pour amender la
section 4 du Statut de la Province de
Québec, 4 Edouard VII, Chap 81, en
enlevant le mot ‘‘Québec’’ et pour
d’autres fins.
‘Montréal, & Décembre 1906

Greenshields, Greenshiclds & Languedoc
Procureurs \de la Requérante

Public notice is hereby given that
application will be made to the Legis
lature of the Province of Quebec at
its next session by the Shawinigan
Water & Power Company for an Act
to amend the Acts incorporating the
said Company, to confirm the issues
stock already made by the Company, to
nuthorize the issue of Bonds, Debentu-
res or Consolidated Debenture Stock to
definr the terms and conditions under
which the same shall be issued and
the application of the proceeds the-
reof, and to amend section 4 of the
Statute of the Province a1Tpchee
4th Edward VII, ap. 81, by stri-
king out the #ord “Quebec”, and for
other purposes. Montreal, December ‘6th, 1006.
Greenshields, Greenshiclds &Languedoc

Sol‘titors for Applicants.

 

PACIFIQUE CANADIEN

NOUVEL HORAIRE
En vigueur depuis

15 OCTOBRE 1906
Trains quittant Trois-Rivières
Pour Québec 3.38 a. m
“oo 7.00 a. m
“oo 12.26 p. m

x « u 4.43 p.m.
be 7.10 p. m,
Pour Montréal 2.45 p.m.

x “ « 6.30 p. m.
x < “ 11.25 a. m.
a “ “ 3.52 p. m
b «ow 6.30 p. m
X Pour Grandes Piles 7.20 a.m
x « ‘ 12.32 p.m
x “ “ 5.00 vb. m

le dimauche arrive a Trois-Ri- |
vières à 12.16 p. m. et y demeu-
re.
n tous les jours.

x tous les jours excepté di-
manche. .

b dimanche seulement. i
D. CHENEVERT, !

agent.

  No 4 rue Du Platon.

[ed

Sx Psp

Avis public est par les présentes don-
né qu'une demande sera faite à la Lé-
gislature de la Province de Québec, à
sa prochaine session, pour un acte a-
mendant les actes GO ictoria, chapi-
tre 77 et 6 Edouard VII, chapitre 69,
relativemént à la North Shore Power
Company, dans le but d'étendre son
pouvoir et ses opérations aux comtés
‘de St-Maurice,  Chœnplain, Portneuf,
Québec et Montmorency, et pour aug-
menter la valeur autorisée de la pro-
priété immobilinire qui sera possédée
et controlée pur ln Compagnie .
Montréal, 28 Décembre 1906.

Grecnshield, Greenshield & Lenguedoc,
Procureurs de la Requ‘rante

 

Fl
Public Notice is herchy given that

application will he made to the Le
gislature of the Province of Quebec at
its next session for an Act io amend
the Acts 60, Victoria, Chapter 77 and
Oth Edward VII, Chapter 69, reliting
to the North Shore Power Company,
with a view to extending the Coinpa-
ny's powers and operations to the
Counties of St, Maurice, Champlain,
Portneuf, Quebec and Montmorency,
and to increase the authorized value
of the immoveable property to be ow-
ued and controlled by the Company.
Montreal, December, 28th, 1906.

Greenshield, Greenshield & Languedoc,
Solicitors for Auplicants,
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Nous donnons ci-dessous, une
botte de itouvsilzs-concernuni

 

L'on verra par ‘ces renseigne
ments oueillis dans les jour-
naux français combien est o-

i ot parfois même ridicule
l’attitude des agents du gouvær
nement. Commençons par les
expulsions des évêques:

EXPULSION DE MGR GOU-
RAUD ‘

Vannes, 17 décembre.—Ca ma-
tin, à 11.30 heures, le commis-
saire de police a sommé Mgr
Gouraud de quitter l’évêché.
Monseigneur est sorti & 2 heu-

res,escorté de plus de 5,000 per-
sonnes chantant: “Nous vou-
lons Dieu”, et criant ‘“Liberté”
A son arrivée à sa nouvelle

demeure. Monscigneur-a remer-
<ié la foule qui l’a acclamé à
nouveau.
Monseigneur a lu au commis-

saire une énergique protesta-
tion,
La foule, à © moment, se rend

À la préfeoture et au séminairè.

A ANGERS

* Mgr Rumeau a été expulsé,
par la violence, de son évêché.
Dès midi, les ‘abords en sont
gardés par la police; personne
ne peut pénétrer. À la proposi-
dion qui lui est faite de quitter
le palais épiscopal. Monseigneur
répond par un refus formel.
En vain, pendant une heure,

le préfet parlemonta pour obte-
nir ledépart de l’évêque, sa
fourberie fut impuissante à en-
gager Mgr Rumeau à quitter
ontanément cette maison bâ-

tie pour lcs évêques d’Angers ev
ocoupée par eux depuis des sid
Cl . :

Une foule que l’on évalue à 8
ou 10,000 catholiques est venu
faire à Monseigneur une gran-
diose manifestation. Du haut
«<u balcon de l’évéché, avant
d’être expulsé, Mgr Rumeau, ao
-clamé par la fouls, protesta é-
nergiquement contre la violence
au nom de la liberté foulée aux
pieds en sa personne et de la re-

‘tant,
Il a tenu à passer par sa ca

thédrale où, entouré du clergé
de la ville, il est monté en chai-
Te pour protester à nouveau.
Le matin, en célébrant la

messe de9 houres en sa cathé-
drale, Monseigneur a été l'objet
d’une contravention; tous les

-curés de sa ville épiscopale ‘ et
beaucoup de prêtres sont dana
le même cas; ils n’ont fait qu’o-
béir À ses ordres formels, com-
are lui-même suit les instruc-
tions du Saint-Pére.
Tous les matins, à 9 heures,

il reviendra dire sa messe à la
caithédrale, il est prêt à tout,

À l’amende, la prison, l’exil,

pour la défense des droits de la
Sainte Eglise.
Dos applaudissements éclatent

“des cris de : “Vive Pie X !” Vi-

ve Monseigneur!” retentissent,

-et après le salut du Três Saint-

Sacrement, un cortège triom-

phal, au chant du cantique
“Nous voulons Dieu”’ l’accom-

-pagne à sa maison de l’Esvièrb.

‘CHASSE DE SON LIT

Mgr de Briey, le vénérable é-
-vêque de Meaux, a été mis en
demeure de quitter le palais é-
piscopal, appartenant à l’Etat
d'aprés nos maîtres. Sa Gran-
deur, presque octogénaire, 78
ans, et mjalade, n’en'a pas
moins répondu qu’elle ne céde-
wait qu’à la force, et on attend
encore les agents.
Le matin du 13 décembre, l’é-

véque a tenu & célél dans sa
catihédrale a la chapelle du Sa-
cré-Oœur, mais ses forces l’ont

trahi; il a eu de la peine à ache
ver la sainte messe ct il a fallu

le soutenir pour le ramener de
l'autel à la sacristie; là une syn

cope s'est produite telle qu’on
se demandait si la vie n’avait
pas cessé. À l’aide de sels, au

Lout d’un certain temps; le

saint prélat a pu reprendre con-

maissance, et aujourd'hui de cet-

te inquiétante alerte, il ne reste

sible en face de mesures odieuse-
ment persécutrices et des mena-
ces‘ d’un avenir de plus en plus
sombre.

EXPULSION- “MANU MILI-
TARI” DE MGR LABEUCHE

L’ordre d'évacuer ‘l’évécié d3
Belley ayant été transmis à des
sein à Mgr Luçon, et nomà
Mer Lebeuc::e, celui-ci était ré-
solu i ge faire expulser par la
forcé, dé son palais épiscapal.
Co matin, le triste opération

a eu lieu, avec la rapidité et la
dissimulation nécessaires pour
Lo poe éveiller l'attention de la
sympathique population de la
ville. Aussi il n’y eu ni manifes-
tation ni incident À l’extéricur.
Monseigneur, u’entiouraient

ses vioaires généraux et secré-
taires a reçu la visite du com-
missaire de police, M. Deluce,
accompagné des deux brigades
de gendarmerie qui se sont pos-
tées à toutes les issues de l’évê-
ché.
Le prélat, malgré lo refus du

commissaire, à tenu à lui lire

une protestation énergique con-

tre l’actæ qu’il venait accom-
plir.

Il n’a voulu sortir qu’après
qu’un agent de ,a for publi-
quo lui’ eût mis la main sur l’é-

paule. .
Les opérateurs étaient visilile-

ment émus et embarrassés de

la besogne dont ils étaient char
43, .

5 Monseigneur, acclamé à la sor

tic de l’évêché par un petit

groupe d’habitants du cuartier
s’est rendu dans l’immeubkle de

l’ancien pensionnat St-Joseph,
où il a trouvé un abri. .

ll ne lui a été donné que trois

heures pour son déménagement
onnel.- "

Toute la population de la vil-

le est indignée de cet acte de
violence sacrilège.

A L’ESCALADE D'UN EVE-
CHE

Le 17 décembre & 5.30 heures
le commissaire ot des agente
sont entrés par escalade dans la
cour de l’évêché de St-Brieuc,
s’éclairant avec des lanternes.
A les somimatiions, ils ont

pénétré jusqu’au salon où Mon-
seigneur se trouvait entouré de
ses vicaires généraux.
Malgré ses protestations, il

est expulsé au dehors.
Une foule énorme, accourue

au son du tocsMm, accueillit
Monseigneur par de nombreux
vivate.
Monseigneur se rend à la ca-

thédrale où il remercie Ia foule
et renouvell: sa protestation.De
là, il est reconduit à son nou-
vel évêché par 2,000 personnes
onviron.

JUSQU’0U MENA LA RAGE
SECTAIRE

Vendredi, le 14 décembre a eu
lieu à Arras l’expulsion de Mgr
Williez à l’évêché et œ:lle.du pe-
tit et du grand séminaire.
Voici le texte de la protesta-

tion de Monseigneur à l'évêché:
J'ai eur cet immeuble un

droit de jouissance, reconm
aux évêques d'Arras depuis plus
d’un siècle. ’
Ce droit constitue une partie

de l’indemnité acceptée par l’E-
glise en compensation de l’atlan
den de. ses légitimes revendica-
tions sur les biens confisqués
par la Révolution.
Mon devoir est de demeurer

ici jusqu’à l'emploi de la violen-
ce.
La violence, vous la représen-

tez en ce moment.
Que Diet pardonne. à dux qui

vous envoient! ‘
Au dehors, le vent et la neige

font rage.
Une voiture à deux places sta-

tionne pris du perron; huit gen
darmes à choval l’encadrent;
devant se tient M. Viala, com-

missaire central, qui vient prê-

ter main forte À son, collègue.
Monseigneur passe devant la

porte. On l’arrête.
—II faut monter, dit le com-

|

q

missafre, j’ai des ordres. M, le
préfet veut éviter toute manifes-

tation.
Monseigneur refuse net:

—Je suis expulsé. Je refuse vo

tre-Foiture, je vais à pied. Que la tristesse bien compréhen- —Au nom dela loi je vous  

somme de monter en voiture:
Monseigneur veut passer outro

mais un gendarme s'approche
de lui, le prend brutalement par
Le bras et le pousse dans la voi-
ure.

“ A MGR WILLIEZ

_ Quelques jours après Mgr Wil-
lice repevait de Mgr Turner la |,
lotteo suivante:

umfries, le 16 déc. 1906.
Moncher Seigneur, 906
A l’heure ai pénible que vous

traversez, j'ai hâte de vous of-
frir la sympathie d un oœur bri-
sé de €
1 Raroles me manquent; je
suis vomplètement incapable de
vous exprimer l’émotion avec
laquelle j'ai lu le récit des ou-
trages et des Lrutalités sacrilà-
ges de vendredi dernier.
Je suis rempli d’admiration à

la vue de votre noble courage
et de votre attitudede haute
dignité en présence de ces exé-
cuteurs de rapine, d’injustice et
d’oppréssion.
Vous avez la sympathie pro-

fonde de l’évêque, du clergé ot
du pouple de ce diocèse. Nous a-
vions regardé comme un devoir
d’affectueuse charité de faire
bon accueil À tant do vos filles
spiriwuelles exilées chez nous:
croyez que si l’oppression et la
violence venaient arracher Vo-
tre Seigneurie à son réfuge ac-
tuel, . nous demanderions com-
me un privilège sacré, qu’il
vous plût d'accepter le modeste
asile quenotre diocèse, tput
pauvre «qu’il est, mais de tout
cœur, vous offrira avec empres-
sement. !
Que Dieu vous garde, vous ré

conforte et vous soutienne dans
vos grandes épreuves!
Je reste, avec un profond res-

pect et la sympathie la plue vi-
ve, vénéré Seigneur,
Votre trés aflectionné dans le

Christ.
. WILLIAM TURNER,
Evéquo de Galloway.

DEVANT LE 1utssUNAL DE
SIMPLE POLICE D'OV-

LEANS,

Mgr ‘Touchet, évéqun d'Or
léans, et onze de ses prêtres ont
comparu samedi, devant le tri-
bunal de simple police d’Orléans
pour contravention à la loi de
1881.
Sa Grandeur a prononcé un

éloquent discours, d’où nous
extrayons ce passage:

J'ai voulu que le hâtonnier
de notre ordre si distingué des
avocats eût l’occasion de dire
au public son avis surl’idée
singulièro ds nous laisser les 6
glises ouvertes à la condition
qu’on n’y fosse pas d'office.
J'ai voulu un débat aussi é

clatant que le comporte une au ;
dience de simple police. Et il ne
tiendra pas à moi d’y ajouter
les solomnités du tribunal de
première instanos et celles de la
Cour de cassation.

J'ai voulu non seulement dire
ainsi quelque chose à mes pré-
tres, dire quelque chose à la, jus-
tice et à ceux qui ont mission
de l’éclairer. J’ai voulu parler à
mes fidèles. :

11 faut qu’ils sachent bien In
position de la question.

Ils peuvent aller à l’église; el-
le leur est ouverte, En y allant,
ilg ne commettent aucun délit.
Moi aussi, j’y puis aller. Mes

fidèles aussi: l’église nous est

ouverte. En y allant, nous ne
commettons aucun délit.
Mais si la prétention du minis

tère public était fondée, voici œ
qui arriverait.
Les fidèles sont impooomts

quand ils vont à l’église.
Les fidèles sont innocents

quand ils demandent aux prê-
tres de prier pour eux à la mes-
se; ile sont innocents cuand ils

demandent aux prêtres de les
nourrir, comme nous nous ex-
primons mystiquement, de la

Ste-Eucharistie. L’Eglise leur

est ouverte pour cela, ou elle ne

leur est ouverte pour rien.

Eh bien! l’évêque, le prêtre,

ui communie ses fidèles, les-

cuels ont le droit de lui deman-

der ses prières, est coupable.

( à suivre sur la3me paga)

LINIMFNT. MINARD guérit
la Diphtérie.

 

agrin et d'indignation. |   
t OURNAISES,

RADIATEURS,
Bains,

GEO. MORRINSETTE
MARCHAND PLOMBIER ’

35-37 DU PLATON
TROIS-RIVIERES.

PLOMBIER, FERBLANTIER,

FAZIER ET COUVREUR
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Pour la pose d Appareils ds chauffage æ

Eau chaude, Vapeur et Air chaud

VOIR EN MAGASIN LEb

“ Ocosrrs,
tous les matériaux nécessaires à cette fin
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M vins et liqueu:s. Satis

fl ot défie toute compétition.

JOUKEY CLUB, Couserves
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0 Carignan & Fils,
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, Vette maison de commerce, qui est une des plus ff
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action complète sous tous rapports
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  PauTerLesPlus
C’est la sbule manière d'obtenir;

| une guérison sûre.

Si,vous voyez une femme ou
ur homme avec une luxuriante
chevelure, vous pouvez être cer-
tain qu’ils n’ont pas de pelli-
cules. Dans presque tous les cas
où les femmes et les hommes
ont les cheveux clairs et cas-
sants, ils le doivent aux pelli-
cules. Ül y a des centaines de
préparations qui prétendent
guérir les pellicules, mais une
seule, le Nowbro’s Herpicide,
vous dit que les pellicules résul-
tent d’un germo qui vit au cuir
chevelu, et qu’une guérison por-
manente ne peut être obtenue
qu’en tuant ce germe; et il n’y
a qu’une préparation qui tuera,
co germe; et il n’y a, qu'une pré-
paration qui tuera oo e, le
Newbro’s Herpicide. ‘“Détruisez
la cause, vous détruisez l’effet.’
Vendu par les meilleurs phar-
miaciens. Envoyez 10 otsen
timbres ur un échantillon à
The Herpicide Co., Détroit,Mioh
Deux prix: 50 cents ct $1.00
R. W. WILLIAMS, Agent spé-
cial, Trois-Rivières.

Col)

ApBELIVEAD
No 14 Rue d-Crga
Ef face du Marchéau
TROIS-RIVIERES

M. BELIVEAUoffre à ses
clients et au public en général
des marchandises de première
classe à des prix excessive-
ment bas et ceux qui voudront
bien lui donner leurs comman-
des n'auront pas à le regretter,
Vous trouverez le plus beau

choix de Sucreries, Biscuits,
Epiceries en général, pour sa-
tisfaire les plus difficiles ; le
tout de première qualité et
vendu à des prix déhant toute
compétition.
8Une site est sollicitée,
TELEPHONE 339. . 27%)
Lt
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ENbes ç——
Avez-vous une Id. 
 

      

    Quide de l'Iavenieur q fr
pac Maticn & Marin. | pinleursGone.8
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Tarif des Annonces.
Les annonces seront toisées sur Nom-

parell aux conditions suivantes :
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Echos de la vilie

et du district

Le Bazar se poursuit nvoc le
sucuès accouttmé et nombreux
sont ceux (ui Vont offrir leur
obule, .
Mardi soir, les’ orphelines ont

exécuté un joli programme qui
A été rds applaudi. La soirée
de mercredi n aussi été très in-
téressante. ;
Le plus beau programme é

tait celui d'hier soir, préparé
par les élèves du Séminaire, On
nous ‘a donné “A Clichy”. MM.
Simard, Dontigny et Rheault
ont rendu leurs rôles à la per-
fection. Messieurs Simard et
Dontigny ont aussi chanté avec
Un égal succès, M. Dontigny:
Prière pour tous nt Bonjour
M. le Soleil ot M. Simard,
Stances à lu charité ct le der-
nier épi, Malheureusement il y
avait tant de bruit dans la sal-

 

le, Gn'ils eurent peine à se faire,
entendre.
 

A. T. A. Gagnon, de Grafton
comet de Walsh, N. D, est en
visite ans Trois-Rivitres. |

M. Prosper Massicotte, de Pé-
treaultville, accompauné de Ma-
dame Mnssicotte, étuit de pas-
sage crs jours clerniers chez son
frère, M. Lucien Mussicutte de
ceete ville,
M, P. Mnsricotte est un an-

vien élève dut Héminaire de ert-
te ville,

   
  

i vous voulez avoir une
meson confortable et avoir
fout < vos aises, faites vos ns
chats de meubles chez Alph,
Pacsin & Cr, Les meublés que
cout + maison ont toutes
les qualités qu'on puissedésirer.
 

NM. EL. D. Boisclair, examina-
teur aux exumens en droit, est
de retour de Montréal on il était
allé pour los examens de jun-
vier,
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4%
Quatre pour cent alloué sur
dép:tsau département d'é-

pargne,

Escompie au faux des
© langues.

l'rèts sur hypothèques,

Effets cle commerce.

Famettons chèques et man-
  

inion Express +J dats de ln Dominion Express $

& & Co, sur toutes les parties &
4 de l'Amérique et de l'Euro- €& de l'Amérique et , 3

= pu. , &

+ AMaires  toneigées par À
by

= correspondance. $

ANNETON, ÿ:P. E. PANNETON,
BANC" #- ;

TROIS-RIVIERES, C2 1.
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Dans la nuit de mardi à mer-
credi, Trois-RMitres a été le
théâtre de deux incondies qui
ont causé des dommages consi-
dérables.
Le premier s’est déclaré, ausecond étage de la bâtisse occu-

pée par M. Uldoric Martel, oùil y avait un elub. On ne sait
comment lè feu a originé. Lesdommages sont assez élevés,
;, À peine les pompiers s’étaient-
ils rendu maître du feu à cet
endroit, qu’ils furent mandés en
toute hater chez M. F. X, T.
Berlinguet, Avenue Laviolette,
alheurousoment la borne-fon-taine la plus proche était geléeet il fallut subir quelque peu dgretard avant de pouvoir avoir

l’eau, ce cui donna au feu, le
temps de se communiquer à peuprès partout dans la maison,
Presque tout l'ameublement

a été hrûlé ou endommagé par
le feu et l’eau. On à même eu
peine & sauver les enfants,
Le feu a pris dans le boudoir

où l’on avait allumé un feu de
cheminée, 7
Ondit qu’il n'y avait aucune

assurance sur l’ameublement.
 

Ameublements riches, chics,
vendus à es prix très modérés
chez A. Laurin & Cie:
Une visite pourra vous en con

vaincre,

 

Il v a, ce soir, grand parti
de whist au Bazar. Up grand
nombre de billets sont déjà pla-
tés ct Cout promet. un succès,
C'est dimanche qu’à lieu le

souper de la Chambre de Com-
merce.

I y avait grande affluence
tle personnes à la séance du-con-
seil, mardi soir, 11 serait à sou-
haiter que chacune des séances
du conseil soit suivie avec au.
tant d'intérêt par les contribua-
bles. Ce serait le plus sur moy-
en d'encourager Messieurs les
échevins à étudier aussi bitn
que possible tou%s les gues-
tions qu’ils sauraient devoir
venir devant eux ct les contri-
buables pourraiènt ensuite juger
diacun suivant ses œuvres.

 

  

 

Magnifique assortiment de
cols et cravates chez Jondy &
Beaular. La‘plus grande variété
et toutes de première qualité.
 

Nous.avons reçu une loutre de
M. Gerard P. Vroin, de 3rvok-
lyn, N.-Y., qui recherche des
parents où unis deson père
qu’! croit né aux Trois-Rivid-
ws en 1847 et qui y anrait de-
meurs jusque vers 1871. Son
nom était: Bernard, Henry
Vrain (ou St-Vrain).
Notre correspondant ne con-

nait quo peu de détails, son pè-
re étant décédé subitement, no
lui ayant jamais donné que de
vagues renseignements.
U a appris par le certificat

de , mariage de son père, ce
son grand-père possédait uno
ferme aux Trois-ltivières, ce qui
nous fait croire que la famille
Vrain devait demeurer aux a-
lentours de In ville.
Ceux qui conmaitraient çuel-

que chose sur cette famille nous
obligeraient en nous le commu-
niquant.

 

 

Ce matin, un de nos employés
a trouvé dams la cour de notre
établissement un moineai, por-
teur‘d’une messive, sans adres

 

charmant.”
Si le destinataire veut bien se

présenter, nous lui remettrons
sa lettre -— pur exemple le moi-
neat cst mourant — il faudra
pourla réponse, chercher un au-
tre courrier,

 

[Vous ‘trouverez toujours un
magnifique choix de twecds et
hardes faites chez Bondy &
Beaulac, a des prix vraiment é-
tonnants.

IXUISEVILLE, 10 janvier.—
La Canadian Gaz & ‘Gil Co. à
terminé ses travaux d’installa-
tion pour la distribution du
ga: pourle chauffage et l'éclai-
rage. Presque toutes lcs familles
ont abandonné l’huile de pétro-
le pour l’éclairage pour prendre
le gaz. servent aussi pourle chauffage
qui donne entièrement satisfac-

se, mais écrite pour un “prince>

 

tion.
—La nominatinn des candi-

dats pour le quartier cot de la

lieu lundi le 14 courant. Nous
érons voir ces élections ge

faire par acclamation.
—Plusieurs mariages ont eu

lieu au commencement de la se-
maine,
—M. ct Mad. Louis Thisdel

de cette paroisse célébraient
leurs noces d’or en même temps
qu’un de leurs fils qui a épousé
Melle Laura Bellemarc, une jo-
lie brunette de la paroisse de
St-Antoine la rivière du Loup.
Le même jour avaient lieu les

mariages de Melles Léa Lafleur
avec M. S-Jean orfebvre, de
Fontréal et Melle Mario Lafleur
avec M, Cimon Hogue commis,
marchand de St-Paulin.*
Melle Augusta Caron avec M,

Désaulniers cultivateur de la ri-
vière du Loup.
Les mariés ont eu de nom-

breux ct riches cadeaux et sont
partis le même jour en voyage
de noce.
M. Augustin Gravel est mort

à l’âge très avancé de soixante
te et dix-huit ans; il était de-
puis cinquante uns, chantre à
l’égliso dela paroisse.

me Vve Ubald Lamontagne
“née Villemure” est morte à
l’âge de cinquante-huit ans; elle
est morte en vraie chrétienne
comme elle a‘toujours. vêcue.

La grande popularité dont
jouit la nfaison Bondy &Beau
lae vient du bon marché qu'elle
offre à ses clients. On y trouve
toujours à plus bas prix qu’ail-
leurs des marchanclises de pre-
mière qualité.

 

Jeudi soir prochain, au Bazar
aura lieu le souper des membres
de la Tigue.des Jeunes Gens et
du Cercle Catholique, à 6,1
hrs.
Messieurs les marchands sont

priés de laisser sortir leurs com-
mis uses Lôt pour qu’ils puis-
sent assister'& ce souper.

Kademoiselle Ida Bnilly, de
Champlain, est en visite chez
Mesdemoiselles Laflamme.

M. le Dr J.J. KE. Woods, est
de passage aux Trois-ltivières,

ol ©. C_ Vincent, de St-Céles-
tin, est ax ‘lrois-Ivières au-

jourd’hus.y

 

 

 

* Meubles de sulon de toute va-
leur et de eout prix chez Lau-
rin & Cie.

Province de Québce

Distriet des Trois-Rivières.

COUR SUPERIEURE

No 531 ‘
Dame Amanda Godin a, ce

jour,, poursuivi en séparation
le biens, son époux, Georges
Rivard, épicier, de la cité des
Trois-Rivières. ;

BLONDIN & DESY,

Avocats de la demanderesse.
Trois-Rivières, 4 janvier, 1907.
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Peut guérir votre Toux ou votre
Rhume, nul n’en doute, mais--
pourquoi vous donner le troubla
d'aller lo consulter, de faicc rem-
plir sa prescription, quand vous
pouvez ailer chez n'importe quel
p'harmacienet obtenir une bouteille
de SHILOH’S CUREpour vingi-
cing cents, ,
Pourquoi payer de une à c!

piastre quand une bouteille +.
vingt-cinq cents de SHILOH vous
Guérira aussi promptement ?

-_ Fourquoine prsfaire commedes
esntaines de milliers de Canad
ont fait depuis trente-quatre a:
Que SHILOH soit votre Doctor
quand une Toux ri un Rhumefont
lzur appartion ;
SHILOH vors guérira, et tous

les pharmacivne ‘appuient e: §
assertion avec vne garantie posi-
tive.
La prochaine fois que vous

un Rhume ou une Toux, gu
| la avec

SELL
=
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Plusieurs feubilles s’en ‘

LA Davy A TONERng em ee,
Feconunanté par les médecins somme ur
œuv-4 orde conte ler —saineegies

  

ville et pour la mairie aura |
LesaBERBER

Article de t

Cravates.
-—

Ba

RENDEZ-VOUS CHEZ,
J. W. GONTHIER |

POUR

PIPES, TABAC

Et Articles de Fumeurs, |

Jounsar, Revues Françeises et Anglaises,

J. W. GONTHIER !

 

 

Par Mer

(Suite )

Quant à Nicolas, fils de Jeun, |
le père de mon trisaïeul, nous
venons de voir qu’il était ‘veuf
de Mudeleive David, quand il
épousa en seconde noce, vers
1712, Catherine Macé, veuve
elle-même de Pierre Petit. 1 est
constaté parl'acte d'inventüire
que Nicolas Grilloux fit à l'uc-
casion de son second mariage,
qu’il ne lui restait qu’un Letit
garçon du ler lit: J'ai relevé
aussi deux enfants de Catheri-
ne Mace et de Pierre Petit:
Pierw b. au Cap S nov. 1695
et Louis h. 4 janv, 1701. Mais,
de ces deux enfants de Pierre
Petit ct de _celuk de Nicolas
Gaiïtoux avec Madeleine David,
jo perds ensuite toute trace. lls
sont donc morts tous les trois
avant de se marier; où ey
quand? Mystère! AE
Toutefois, de son mariage

avec MARIE - CATHERIN' |
MASSE, NICOLAS GAIL. |
LOUX cut trois gurgons: JO-
SEPH b, au Cap 7 mai 1713,
m. lerjuin 1749 à Marie Cham-
poux (de Jean et de Marie-An-
ne Bonrheau ). CHARLES-AN-
TOINE h. à Décancourt 5
sopt. 1717 et JEAN-BTE b.2,23
juillet 1718, mort célibataire 27
avril 1748,
Je n’ai pu savoir ce cu’était

devenu  Churles-Antoine, Com-
me il était homme fait à une.
éposue où l’on demandait aux
familles  J'impôt du sang, il
pourrait birn avoir trouvé ln
mort sur un champ de batnille
ou dans‘ces expéditions aventu-

nies anglaises duns lesquelles
nos ancêtres se couvraient sou-
vent de gloire; mais non sans
laisser quelques-uns des leurs,
blanchir de leurs os la terre
ennemie.
Nicolas Guilloux fut inhumé

à Bécancourt le 22 oct. 1734,
On lui donne G4 uns mais il
n'avait que 61. C’est de l'âge
donné dans cet acto de s“p.ltu-
re que Mgr Tanguay en a dé-
duit l'année de ra naissance
1670; mais on a vu qu’il est
né au Cap 20 nav. 1673. Sa
femme, Catherine Massé, mou-
rut douze ans plus tard, 15 déc
1746.
Ce na fut qu’après la mort de

sa mire et celle de son frère que
JOSEPH GAILLOUX IV s'est
décidé de prendre femme ler
juin 1749,

dant que ce fut la pauvreté qui
à retardé son établissement.Au

situation pleine de responsabili-
téset grosse d’intérêts, faite à

{ la famille par 1a mort préma- 

sRivièree

reuses, lancées contre Jes colo- |

Je ne puis admettre cepen- |

contraire, je soupçonne que la :

POUR VOS ACHATS
Ne manquez pas d'aller

chez BONDY & BEBAULAC,
oilette de pre-

mier ordre, ttardes-Faites,
Valises, Etc, Etc.

Sans rivaux danslesGols

Argent à Prêter

Argent à prêter par
gros ou petits mons
tants, ala ville ou à
la campagne. Condi-
tions faciles, S'a-
dresser 4 L. P. MER.
CIER, Notaire, No. 17,
rue Alexandre, Trois-
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turée de son chef, força le filsaîné à concentrer son atten-tion eb à porter son activité àla continuation et au succès descotreprises commencées par sonbère. Or, celui-ci s'était efforcéde faire valoir lu propriété dePierre Petit, on même tempsque la sienne. Il s'agissaitdone pour Jossph Gailloux IVde travaitler à conserver lesbiens de la famille et ‘d'aidersonJeune frère à s'établir.
Bientôt Ia mort de ce derniervint à la'vérité doubler son a-voir: mais elle doublait on ma-me temps ses sollicitudes et, sespréoceupations.C’est alors qu’ilCOMprit “qu’il n’est pus bon àl'homme de rester soûl” et qu’ils'est donné une compagne en lapersonne de Marie Champoux,“à pareute du trois au trois, c-à-d. dont le père était. un cou-sin-germain de sa more,
Comme ses premiers enfantsfurent huptisés à Bécancourt,Juste durant cette période dontON à perdu les reristres (de1749 à 59) il m'a été impossi-ble de reconstituer tous les élésments de cette famille, ©
Ma bisaïcule, MARIE-CHAR-; LOTTE, fut baptisée à Béc.par| le Père Gonnon 8. J.leB fév.* 1760et elle parait avoir été ladernière enfant, neo des épouxGailloux-Uhampoux, auxquelsJe Mai pu trouver qu’un seulautre enfant, JOSEPIL marié àJécancourt le 10 juillet 1780 àCatherine Martin (de Jean-Bteet de Marie-Madeleine Turbal).Marie-Charles Gailloux était .Une si charmante fille que, dèsuvant l’âge de 145 ans, elle a-Yait attiré surelle les rerardsamoureux de François Levas-Seur qui, pas plus tard que le16 janvier 1775, s'unissait à el-le parles liens indissolubles du| Mariage.

, Joseph Gailloux 1V mourutÂgé de 73 ans { 71) of fut cn-| terré à Bée, le 10 avril 1784.Sa\euvo s'est remarice 27 sept.1790 à Jéan-Bts Anco dit Bar-beau, vouf d'Agnès Lavoie.
oseph  Gailioux V; son fils+ Son unique héritier avait dià l'époque de s ri fe.

q on mariage, pas-sor p ; i; pour un des plug riches ha-bitants de Bécancourt. Il erut; ans doute que cette fortune ne$ epuiserait jamais et qu’il n’a-| vait qu’à jouir. Il fut donc untype de fläneur ct de dé i; et il ne tarda à enorTony
| goo. Pas à devenir ivro
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